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NOTICE D'UTILISATION 
 

 

QUE DETERMINE LE RÈGLEMENT DU P.L.U. ? 

 

Le règlement est constitué d'une partie écrite et d'une partie graphique. 

 

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles générales et 
les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. A ces 
fins, Le règlement délimite graphiquement  les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et 
forestières à protéger. 

 

Le titre I du règlement écrit du P.L.U. (dispositions générales) précise notamment : 

– les effets respectifs du règlement P.L.U. et des autres législations et réglementations relatives au droit des sols, 

– les divers modes d'occupation et d'utilisation du sol réglementés par le P.L.U. 

 

Il indique sommairement les caractéristiques des grandes divisions par zones et situe les "travaux concernant les 
constructions existantes". 

 

Le titre II détermine les prescriptions qui s�appliquent dans les secteurs soumis à des risques. 

 

Les titres III, IV, V et VI déterminent les droits des sols respectivement pour les zones urbaines, à urbaniser, agricoles et 
les zones naturelles et forestières. 

 

COMMENT UTILISER LES DOCUMENTS ? 

 

Pour connaître les droits afférents à un terrain, il faut : 

 

1 Consulter les dispositions générales (titre I) qui s�appliquent à toutes les zones.

2 Repérer le terrain sur le plan de zonage et le situer par rapport à la zone ou au secteur (désigné par des lettres UA, 
UB,  UL, AUa, AUf, AUe, A, N).

 

3 Rechercher dans le règlement les dispositions relatives aux zones : 

– UA pour UA, 

– UB pour UB, 

– UL pour UL, 

– AUa pour AUa1, AUa2, AUa3, AUa5, 

– AUf pour AUf, 

– AUe pour AUe, 

– A pour A, 

– N pour N. 
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4 Dans chaque zone, le droit des sols peut être défini par des prescriptions qui ne sont pas exclusives les unes 
des autres. Les limites qu'elles déterminent ont donc un effet cumulatif et il conviendra dans tous les cas de 
respecter les dispositions les plus contraignantes. 

 

5 Pour chacune des zones, le règlement peut fixer des règles concernant : 

I- L’affectation des sols et la destination des constructions : 

 I.1- en interdisant certains usages et affectations des sols ainsi que certains types d�activités, les constructions 
ayant certaines destinations ou sous-destination ; 

 I.2- en soumettant à conditions particulières certains types d�activité ou les constructions ayant certaines 
destinations ou sous-destinations ; 

 I.3- en prévoyant des règles favorisant la mixité sociale et fonctionnelle ; 

 

II- Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères : 

 II.1- volumétrie et d’implantation des constructions ; 

 II.2- qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère ; 

 II.3- traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions ; 

 

III- Le Stationnement 

 

IV- Les équipements et réseaux : 

 IV.1- Desserte par les voies publiques ou privées ; 

 IV.2- Desserte par les réseaux ; 

 

6 Pour une bonne compréhension du texte, les définitions des termes techniques sont données en annexe ainsi 
que des indications sur le permis de construire. 

 

7 Pour déterminer le droit des sols concernant une parcelle et identifier les contraintes qui lui sont liées, il 
convient de se reporter en priorité sur les documents suivants du dossier P.L.U. : 

 

– Les documents graphiques du règlement  du P.L.U. qui mentionnent d'autres dispositions telles que les 
Emplacements Réservés, les espaces protégés, les secteurs réservés pour des programmes de logements �. 
etc ...  

 

– Les Orientations d�Aménagement et de programmation qui définissent notamment les principes d'aménagement 
et d'urbanisme des secteurs concernés. 

 

– L'annexe "Servitudes d'utilité publique" pour connaître d'autres contraintes réglementaires grevant 
éventuellement le terrain. 
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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
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Le présent règlement de plan local d�urbanisme est établi en vertu des articles R 151-9 à R 151-50 du code de 
l'urbanisme. 

 

 

1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 

Le présent règlement s'applique sur l'ensemble du territoire de la commune de DUNIERE SUR EYRIEUX. 

 

 

2 - EFFETS RESPECTIFS DU REGLEMENT ET DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
RELATIVES A L'OCCUPATION DU SOL 

 

1 Les dispositions des articles R 111-2, 111-4, 111-26 et 111-27 du code de l'urbanisme demeurent applicables et se 
superposent à celles du présent règlement : 

 
Article R 111-2 refus ou prescriptions spéciales pour les projets de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la 

sécurité publique. 
 

Article R 111-4 refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à compromettre la 
conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 
 

Article R 111-26 prescriptions spéciales si le projet est de nature à avoir des conséquences dommageables 
pour l�environnement. 
 

Article R 111-27 refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
 

 

  

2 Les dispositions du présent règlement s'appliquent sans préjudice des prescriptions prévues au titre des législations 
spécifiques concernant l'occupation ou l'utilisation du sol notamment : 

– les servitudes d'utilité publique (annexées au dossier P.L.U.), 

– les installations classées pour la protection de l'environnement. 

 

3 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 
suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du code civil. 

 

4 Les dispositions de l'article 1er du décret n° 86-192 du 5 février 1986 relatif à la prise en compte de la protection du 
patrimoine archéologique, sont et demeurent applicables à l'ensemble du territoire communal et plus 
particulièrement à l'intérieur des périmètres à sensibilité archéologique recensés dans le rapport de présentation. 

 

A l'occasion de tous travaux, toute découverte de quelque ordre qu'elle soit (structure, objet, vestige, monnaie, ....) doit 
être signalée immédiatement à la Direction des Antiquités Historiques et Préhistoriques. Les vestiges découverts ne 
doivent en aucun cas être détruits avant examen par des spécialistes. Tout contrevenant sera passible des peines 
prévues à l'article 257 du code pénal (loi de 1941 réglementant en particulier les découvertes fortuites et la protection 
des vestiges archéologiques découverts fortuitement). 
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3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

Le règlement graphique du P.L.U. partage le territoire de la commune en quatre catégories de zones : 

 

1) Les zones urbaines dites � zones U �, dans lesquelles peuvent être classés les secteurs déjà urbanisés et les 
secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter. 

 

2) Les zones à urbaniser dites � zones AU �, dans lesquelles peuvent être classés les secteurs destinés à être ouverts 
à l�urbanisation. 

 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 
périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement 
en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation 
d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone 
prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 
périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan 
local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone.  

 

3)  Les zones agricoles dites � zones A �, dans lesquelles peuvent être classés les secteurs, équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 

4) Les zones naturelles et forestières dites � zones N �, dans lesquelles peuvent être classés les secteurs, équipés ou 
non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l�existence d�une exploitation 
forestière, soit de leur caractère d�espaces naturels, soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.. 
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4 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL REGLEMENTEES PAR LE P.L.U. 

Il s'agit notamment des occupations et utilisations du sol visées ci-après : 

> Destinations et sous-destinations de constructions : 

5 Destinations  20 Sous-destinations : 

Exploitation agricole et 
forestière  

Exploitation agricole,  
Exploitation forestière 

Habitation  Logement 
Hébergement 

Commerce et activités de 
service  

Artisanat et commerce de détail,  
Restauration,  
Commerce de gros,  
Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle,  
Hébergement hôtelier et touristique,  
Cinéma 

Équipements d'intérêt 
collectif et services publics  
  

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés,  
Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, 
Établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale,  
Salles d'art et de spectacles,  
Équipements sportifs,  
Autres équipements recevant du public ; 

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 
tertiaire 

Industrie,  
Entrepôt,  
Bureau,  
Centre de congrès et d'exposition. 

 

Les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local principal. 

> Travaux, installations et aménagements : 

– les clôtures  

– les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ou à autorisation, 
– � aires de jeux et de sports ouvertes au public, 

�  golf 
�  terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés 
�  parcs d'attractions, 
�  aires de stationnement ouvertes au public, 
�  dépôts de véhicules, 
�  garages collectifs de caravanes, 
�  affouillements et exhaussements de sol, 
�  les carrières, 
�  les terrains de camping et les parcs résidentiels de loisirs, 
�  les aires d�accueil des gens du voyage, 
�  le stationnement des caravanes et le camping hors des terrains aménagés, 
�  les démolitions, 
�  les coupes et abattages d'arbres, 
�  les défrichements, 

 
Il faut ajouter à cela les travaux concernant les bâtiments existants (extension, aménagement, reconstruction et 
changement de destination). 
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5 - ADAPTATIONS MINEURES DE CERTAINES REGLES 

 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme peuvent faire l'objet d�adaptations mineures rendues 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. (Cf. article 
L 152-3 du code de l'urbanisme). En outre, ces règles et servitudes ne peuvent faire l�objet d�aucune autre dérogation 
que celles prévues par les articles L.152-4, L.152-5 et L.152-6 du code de l�urbanisme. 

6 - TRAVAUX CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

 

L'aménagement ou l'extension des constructions autorisées dans chaque zone est de droit dans la limite des conditions 
réglementaires fixées par le règlement de la zone. 

 

 

7 - RAPPELS 

 

1. Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, en application de l'article L 341-
3 du Code Forestier et interdits dans les espaces boisés classés figurant au règlement graphique, en application des 
articles L 113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme. 

2. Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés figurant au 
plan, en application de l'article L 113-1 du Code de l'Urbanisme. 

3. Les démolitions ne sont pas soumises au permis de démolir, à l�exception de celles situées dans le périmètre de 
protection d�un monument historique (conformément aux articles R 421-26 et suivants du Code de l'Urbanisme). 

 

 

8 – ELEMENTS IDENTIFIES SUR LES DOCUMENTS GRAPHIQUES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.151-23  
COMME PRESENTANT UN INTERÊT ECOLOGIQUE 

Lorsque la protection est positionnée sur un bosquet ou une haie, l�espace boisé remplit une fonction importante dans 
le maintien d�une trame verte et bleue fonctionnelle à l�échelle communale. Toute intervention de nature à supprimer ou 
diminuer de manière significative l�efficacité de cette fonction est strictement interdite. Une exploitation raisonnée peut en 
revanche être mise en �uvre sur cet espace boisé afin d�en assurer dans le temps la pérennité de la fonction qu�il 
remplit. 

 

Lorsque la protection est positionnée sur un cours d’eau et ses milieux associés (bandes périphériques de 5 m 
minimums et ripisylves), ces éléments remplissent une fonction importante dans le maintien d�une trame verte et bleue 
fonctionnelle à l�échelle communale. Toute intervention de nature à dégrader cette fonction est strictement interdite. 
Seuls sont autorisés aux abords des cours d�eau les aménagements liés au maintien des berges, à la sécurité des 
personnes et à l�aménagement de chemins de promenade non imperméabilisés. 

 

Lorsque la protection est positionnée sur une zone humide, ces éléments remplissent une fonction importante dans le 
maintien d�une trame verte et bleue fonctionnelle à l�échelle communale. Toute intervention de nature à dégrader cette 
fonction est strictement interdite, y compris toute action de nature à dégrader la qualité de l�eau et à impacter 
l�alimentation en eau de la zone humide et le bon écoulement des masses d�eau. Seuls sont autorisés aux abords des 
cours d�eau les aménagements liés au maintien des berges, à la sécurité des personnes et à l�aménagement de chemins 
de promenade non imperméabilisés. 
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9 – PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU POTABLE 

 

Les périmètres de protection des captages d�eau potables sont reportés sur le règlement graphique du PLU.  

 

Dans ces périmètres s�appliquent les dispositions suivantes : 

 

- Pour le captage ayant fait l’objet d’une DUP (Bonneton) : se reporter aux prescriptions figurant dans les arrêtés 
préfectoraux annexés au PLU. 

 

- Pour le captage sans arrêté de DUP les prescriptions suivantes s�appliquent : Périmètre de protection rapprochée du 
captage des Avallons : y sont interdits tout dépôt de matière susceptible d�altérer la qualité des eaux. 
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TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX SECTEURS À RISQUES 
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I – PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES INONDATION DE L’EYRIEUX  

 
Un plan de prévention des risques d�inondation concernant l�Eyrieux a été adopté par arrêté préfectoral le 30/09/2004. 
 
Le zonage réglementaire et le rapport de présentation de ce PPRI sont annexés au PLU en tant que servitudes d�utilité 
publiques. 
 
 

Dans les secteurs concernés par ces risques, les prescriptions du PPRI s�appliquent en plus au règlement de la zone 
concernée du P.L.U. 

 
 
II – RISQUE SISMIQUE 

 

La commune de DUNIERE SUR EYRIEUX est située en zone de sismicité 3 (modérée) selon le décret du 22 octobre 
2010. 

 

Des mesures préventives, notamment des règles de construction, d'aménagement et d'exploitation parasismiques, sont 
appliquées aux bâtiments, aux équipements et aux installations de la classe dite "à risque normal� situés dans les zones 
de sismicité 2, 3, 4 et 5.  

 

Des mesures préventives spécifiques doivent en outre être appliquées aux bâtiments, équipements et installations de 
catégorie IV pour garantir la continuité de leur fonctionnement en cas de séisme. 
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TITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES
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ZONE  UA 
 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 
 

Zone urbaine qui correspond au centre aggloméré traditionnel.
Cette zone a une vocation mixte d’habitat, d’équipements collectifs et d’activités de services non 
nuisantes.

Les prescriptions définies ci-après s'appliquent sur l'ensemble de la zone UA, sauf stipulations contraires. 

 

 

I- Affectation des sols et destination des constructions 
 I.1- Usages et affectations des sols, activités ou constructions interdites : 
- Les constructions à destination :  - d�exploitation agricole et forestière 

    - d�industrie, 

    - d�entrepôt, 

    - de commerce de gros. 

- Les activités présentant des nuisances sonores, visuelles ou olfactives incompatibles avec le voisinage de l�habitat. 

- Les installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement ou à déclaration. 

- Les dépôts de véhicules. 

- Les habitations légères de loisirs. 

- Les terrains de camping et le stationnement des caravanes ou le camping hors des terrains aménagés. 

- Les éoliennes. 

 

 

 I.2- Activités ou constructions soumises à conditions particulières : 
- Les constructions à destination d�artisanat et de commerce de détail, d�activités de services où s�effectue l�accueil d�une 
clientèle, à condition que le bâtiment soit de type traditionnel et que l�activité ne présente pas de nuisances sonores, 
visuelles ou olfactives incompatibles avec le voisinage de l�habitat. 

- Les équipements d�intérêt collectif et services publics, à condition qu�ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone. 

- Les affouillements et exhaussements de sols à condition d�être nécessaires à une construction autorisée. 
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II- Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 II.1- Volumétrie et implantation des constructions 
 

 Les façades sur voies doivent être implantées à l�alignement actuel ou futur des voies et places, SAUF : 

 - pour l�aménagement, la reconstruction et l�extension d�un volume existant ne respectant pas cette règle, à 
condition de ne pas aggraver le non-respect. 

 - en cas d�impossibilité technique liée aux contraintes d�adaptation de la construction à la pente du terrain. 

 - pour les équipements d�intérêt collectif et services publics.  

 

 Le long de la voie, les constructions doivent  

 - soit s�implanter d�une limite séparative aboutissant aux voies jusqu�à l�autre limite séparative aboutissant aux 
voies (ordre continu) ; 

 - soit s�implanter au moins sur l�une des limites séparatives aboutissant aux voies. La distance par rapport à une 
limite sur laquelle la construction n�est pas implantée doit être égale au moins à 3 m.  

L�aménagement, la reconstruction et l�extension d�un volume existant ne respectant pas ces règles sont admis, à 
condition de ne pas aggraver le non-respect. 

Si l�une des deux limites est déjà occupée par une construction sur le terrain voisin, la nouvelle construction s'implantera 
sur cette limite, en s�accolant à la construction existante. Dans ce cas même alignement que la maison mitoyenne. 

 

- Si l�annexe doit être détachée du bâtiment principal, elle doit être implantée soit en limite de propriété, soit à une 
distance minimale de 3 m des limites séparatives. 

 

- Les bassins des piscines peuvent être implantés en limite ou en recul au moins 2 m par rapport à l�alignement actuel ou 
futur des voies. 

 

- Les ouvrages techniques d�intérêt collectif (abri bus, ilots propreté, poste de transformation électrique,�) peuvent ne 
pas respecter les règles définies au-dessus, pour des motifs techniques de sécurité ou de fonctionnement et à condition 
d�une insertion en harmonie avec le tissu urbain environnant. 

 

 La hauteur des constructions doit s�harmoniser avec le cadre bâti dans lequel elles s�intègrent, sans dépasser 12 m au 
faîtage. Cette limite ne s�applique pas à l�aménagement ou l�agrandissement d�une construction existante dépassant 
cette hauteur : dans ce cas la hauteur initiale ne doit pas être augmentée après travaux.  

La hauteur des annexes est limitée à 3,5 m à l�égout des toitures.  

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux, en tout point de la construction. Les éléments 
discontinus de superstructure tels que cheminées, appendices techniques en toiture etc.,  sont exclus du calcul de la 
hauteur. 
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II.2- Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Règles alternatives pour adapter la règle au contexte en lien avec les bâtiments contigus : 

- La règle d�implantation dans une bande de 0 à 3 m de l�alignement définie au chapitre précédent II.1 peut ne pas être 
appliquée pour un projet de construction en continuité d�une construction voisine, à condition de s�implanter selon la 
même implantation que le bâtiment voisin. 

- A l�alignement des voies et dans les secteurs présentant une unité d�aspect, l�implantation des constructions vis-à-vis 
des voies doit être similaire à celle du bâtiment voisin et la hauteur des constructions doit être sensiblement égale (à plus 
ou moins 1 mètre près) à la hauteur des constructions mitoyennes.  

Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

Les constructions, par leur architecture et l�aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l�intérêt des lieux avoisinants ainsi qu�aux paysages urbains. 

Tenir compte des caractéristiques du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction : hauteur, volumétrie générale, 
pente des toits. 

Se référer à l�habitat traditionnel vernaculaire et ne pas imiter ou pasticher le style provençal, savoyard, normand ou 
autre style étranger à la région. 

 

Matériaux : 

Doivent être recouverts d�un enduit tous les matériaux qui par leur nature et par l�usage de la région sont destinés à 
l�être, tels le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés, etc� 

 

Volumes : 

Les constructions s�insérant dans un tissu urbain existant, ou prolongeant celui-ci, seront traitées en harmonie de volume 
adaptée à l�échelle générale du bâti avoisinant, à l�exception des équipements collectifs, qui par leur nature ou leur 
fonction, peuvent nécessiter des gabarits en rupture avec le contexte urbain environnant. 

Les bâtiments présenteront des volumes simples juxtaposés de manière orthogonale. 

 - A privilégier : volumes avec toiture à 2 pentes 

 - Les toitures 4 pentes sont à réserver pour les volumes les plus importants et présentant au moins 1 étage 

 - Les toitures 1 pente sont à réserver pour les volumes annexes adossés à un volume principal. 

 

Couleurs : 

Tenir compte des teintes des façades du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction. 

La couleur ne doit pas créer une « tache » dans le paysage en contrastant trop avec les teintes environnantes. 

Dans tous les cas : pas de blanc, ni de teintes trop vive ou trop tranchée pour les façades 

Les volets sont traditionnellement peints : pas de teinte fluo ou trop vive ou trop tranchée. Les volets seront 
monochromes. 

 

Couvertures : 

Utiliser des tuiles de même aspect que les tuiles traditionnelles (romanes) et de teintes plutôt foncées dans les tons de 
rouge, brun ou ocre, à l�exclusion du noir et du gris foncé. 

Les tuiles ne sont pas obligatoires sur les vérandas. 

Pas de tuiles plates, ni de fibrociment, tôles, plastiques ondulés, bardeaux d�asphaltes. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites 

 

Annexes : 

Le mode de couverture des annexes sera semblable à celui de la construction principale. La couleur des façades sera en 
harmonie avec celle de la construction principale. Les annexes métalliques ou en matières plastiques sont proscrites. 
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Rénovations � extensions :  

L�aménagement, l�extension, la rénovation doivent respecter une continuité de de style avec la construction existante et 
les constructions environnantes anciennes et modifier au minimum les composantes correspondantes de la construction 
d�origine, toiture, proportions, ouvertures, enduits, teintes, �Cependant l�utilisation de tuiles plates est admise 
uniquement en rénovation et sous réserve de réutiliser des tuiles existantes. 

 

Éléments techniques : 

Pas de caisson de volet roulant faisant saille en façade. 

Les compresseurs ne doivent pas faire saillie en façades sur la voie publique. 

Les antennes de réception satellite sont interdites en façades et en avancées de toit  

Les panneaux solaires, serres et autres éléments d�architecture bioclimatique doivent être intégrés à l�enveloppe des 
constructions en évitant l�effet de superstructures surajoutées. Leur implantation sur des volumes annexes plutôt que sur 
la construction principale sera privilégiée. 

Les panneaux solaires sont interdits sur des structures créées uniquement à cet effet. 

 

Garde-corps des balcons et terrasses : 

Les garde-corps doivent être les plus légers et simples possibles. Les balustrades moulurées sont proscrites.  

 

Clôtures : 

Restaurer les murs de clôture existants en pierres qui pourront être prolongés sous la même forme. 

Les clôtures nouvelles seront constituées de haies vives  éventuellement doublées par une barrière ou une murette 
d�une hauteur maximum de 0,2 mètre, surmontée d�un dispositif à claire-voie de conception simple ou d�un grillage. 
L�utilisation de panneaux pleins opaques est interdite. 

La couleur blanche est interdite pour les clôtures : préférer des teintes neutres et plutôt foncée (gris, vert foncé�). 

La hauteur totale maximum des clôtures est fixée à 1,60 m. 

 

 II.3- Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions : 
Le respect du paysage est impératif, notamment en ce qui concerne : 

� La préservation des haies riveraines des cours d�eau, ainsi que les arbres adultes sains et ne causant pas de 
nuisances pour les constructions. 

� Des plantations, constituées d�arbres et/ou d�arbustes d�essences locales, peuvent être imposées pour masquer les 
installations d�activités admises. 

� Pour les plantations, utiliser des essences locales en privilégiant les espèces à feuillage caduque. Les haies 
accompagnant les clôtures ou en limite de parcelles seront composées de plusieurs essences locales.  

� La plantation de plantes exogènes au caractère envahissant est interdite » (cf. liste noire du CBNA en annexe). 

� Sur les parcelles adjacentes à des prairies, des haies, des bosquets, des boisements ou des cours d�eau, les barrières 
végétales seront préférées. Si des clôtures non végétales sont mises en place, il est préconisé qu�elles permettent le 
passage de la petite faune soit par l�utilisation de grillage avec des mailles de dimension supérieure à 10x10 cm, soit par 
le maintien ou la création d�ouvertures à hauteur de sol de dimension minimale de 15x15cm tous les 5 mètres. 

 II.4- Stationnement 
Le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation du sol doit être assuré en dehors des voies 
publiques, sauf en cas d�impossibilité technique démontrée et  si du stationnement public existe à proximité. 

III- Équipements et réseaux 

 III.1- Desserte par les voies publiques ou privées : 
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L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagée de façon à ne pas présenter de 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée, compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain 
est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur 
la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

Le long des chemins départementaux, les accès carrossables directs sont limités à un seul par propriété. Ils sont interdits 
lorsque le terrain est desservi par une autre voie. 

Les voies publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des caractéristiques techniques 
adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et notamment à l'approche du 
matériel de lutte contre l'incendie. 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire 
demi-tour. 

 

 III.2- Desserte par les réseaux : 
Toute occupation du sol doit être raccordée : 

- Au réseau public d�eau potable quand une alimentation en eau potable est nécessaire. 

- Au réseau collectif d�assainissement aux conditions suivantes : 

 - Toute construction ou installation doit être pourvue d'un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales. 

 - Lorsque le terrain est situé en contrebas du réseau collectif existant, son raccordement au collecteur par 
dispositif individuel approprié (pompe de refoulement par exemple) peut être imposé. 

 - Les effluents qui, par leur nature ou leur composition (pollution microbienne, acidité, toxicité, matières en 
suspension,�) ne sont pas assimilables à des eaux usées domestiques, ne peuvent être évacués dans le réseau 
collectif que dans les conditions fixées dans l�autorisation de déversement émise par le gestionnaire des ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées. L�évacuation de ces eaux résiduaires est soumise à autorisation de 
déversement. 

- Aux réseaux électriques et de télécommunications aux conditions suivantes :  

 - Dans les opérations d�aménagement et de construction, ces réseaux doivent être enterrés. 

 - Les logettes de desserte et de comptage doivent être encastrées dans les murs des constructions ou dans les 
clôtures. 

 

Gestion des eaux pluviales et de ruissellement : 

Les eaux pluviales issues de l�ensemble des surfaces imperméabilisées seront gérées : 

- sur l�emprise du projet par un dispositif d�infiltration dans le sol, quand la nature du terrain le permet,  

- par l�écoulement des eaux pluviales vers les exutoires naturels ou dans le réseau collectif d�eaux pluviales, s�il existe.  

 

Les eaux pluviales ne doivent pas être rejetées sur la chaussée. 

Les constructions ou aménagements ne doivent en aucun cas créer un obstacle à l�écoulement des eaux. 
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ZONE  UB 
 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 
 

Zone urbaine qui correspond à une zone équipée en périphérie et en continuité de l’urbanisation du 
centre ancien. 

Cette zone a une vocation mixte d’habitat, d’équipements collectifs et d’activités de services non 
nuisantes.
 
Les prescriptions définies ci-après s'appliquent sur l'ensemble de la zone UB, sauf stipulations contraires. 

I- Affectation des sols et destination des constructions 
 I.1- Usages et affectations des sols, activités ou constructions interdites : 
- Les constructions à destination :  - d�exploitation agricole et forestière 

    - d�industrie 

    - d�entrepôt 

    - de commerce de gros. 

- Les activités présentant des nuisances sonores, visuelles ou olfactives incompatibles avec le voisinage de l�habitat. 

- Les installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement ou à déclaration. 

- Les dépôts de véhicules. 

- Les habitations légères de loisirs. 

- Les terrains de camping et le stationnement des caravanes ou le camping hors des terrains aménagés. 

- Les éoliennes. 

 

 

 I.2- Activités ou constructions soumises à conditions particulières : 
- Les constructions à destination d�artisanat et de commerce de détail, d�activités de services où s�effectue l�accueil d�une 
clientèle, à condition que le bâtiment soit de type traditionnel et que l�activité ne présente pas de nuisances sonores, 
visuelles ou olfactives incompatibles avec le voisinage de l�habitat. 

- Les équipements d�intérêt collectif et services publics, à condition qu�ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone. 

- Les affouillements et exhaussements de sols à condition d�être nécessaires à une construction autorisée. 
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II- Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 II.1- Volumétrie et implantation des constructions 
 L�intégration des constructions dans l�environnement bâti et paysager qui les entoure est primordiale. L�implantation par 

rapport à la voie et aux limites séparatives  tiendra donc compte de l�implantation des constructions voisines : 

 

En fonction des contraintes topographiques et architecturales liées à leur bonne intégration,  Les constructions peuvent 
s�implanter soit à l�alignement des voies, soit en retrait : 

En façade, accolées aux deux limites séparatives, ( ordre continu) 

En façade, accolées à une seule limite séparative ( ordre discontinu) 

En façade, sans accolement aux limites séparatives, 

En retrait, la construction doit être implantée à une distance au moins égale à 3 m des limites séparatives. 

 L�aménagement, la reconstruction et l�extension d�un volume existant ne respectant pas ces règles sont admis, à 
condition de ne pas aggraver le non-respect. 

 

- Les bassins des piscines peuvent être implantés en limite ou en recul au moins 2 m par rapport à l�alignement actuel ou 
futur des voies. 

 

- Les ouvrages techniques d�intérêt collectif (abri bus, ilots propreté, poste de transformation électrique,�) peuvent ne 
pas respecter les règles définies au-dessus pour des motifs techniques de sécurité ou de fonctionnement et à condition 
d�une insertion en harmonie avec le tissu urbain environnant. 

 

- La hauteur des constructions est limitée à 12 m au faitage. 

 Cette limite ne s�applique pas à l�aménagement ou l�agrandissement d�une construction existante dépassant cette 
hauteur : dans ce cas la hauteur initiale ne doit pas être augmentée après travaux. La hauteur des annexes est limitée à 
3,5 m.  

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux, en tout point de la construction. Les éléments 
discontinus de superstructure tels que cheminées, appendices techniques en toiture etc.,  sont exclus du calcul de la 
hauteur. 

II.2- Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Règles alternatives pour adapter la règle au contexte en lien avec les bâtiments contigus : 

- A l�alignement des voies et dans les secteurs présentant une unité d�aspect, la hauteur des constructions ne doit pas 
être supérieure ou inférieure (à 1 m près) à  la hauteur des constructions mitoyennes ou situées en vis-à-vis, cette 
hauteur peut être conditionnée à des conditions particulières afin d�intégrer les nouveaux bâtiments en harmonie avec les 
constructions avoisinantes.  
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Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

Les constructions, par leur architecture et l�aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l�intérêt des lieux avoisinants ainsi qu�aux paysages urbains. 

Tenir compte des caractéristiques du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction : hauteur, volumétrie générale, 
pente des toits. 

Se référer à l�habitat traditionnel vernaculaire et ne pas imiter ou pasticher le style provençal, savoyard, normand ou 
autre style étranger à la région. 

 

Matériaux : 

Doivent être recouverts d�un enduit tous les matériaux qui par leur nature et par l�usage de la région sont destinés à 
l�être, tels le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés, etc� le bois type bardage est autorisé. 

 

Volumes : 

Les constructions s�insérant dans un tissu urbain existant, ou prolongeant celui-ci, seront traitées en harmonie de volume 
adaptée à l�échelle générale du bâti avoisinant, à l�exception des équipements collectifs, qui par leur nature ou leur 
fonction, peuvent nécessiter des gabarits en rupture avec le contexte urbain environnant. 

Les bâtiments présenteront des volumes simples juxtaposés de manière orthogonale. 

 - A privilégier : volumes avec toiture à 2 pentes 

 - Les toitures 4 pentes sont à réserver pour les volumes les plus importants et présentant au moins 1 étage 

 - Les toitures 1 pente sont à réserver pour les volumes annexes adossés à un volume principal. 

 

Couleurs : 

Tenir compte des teintes des façades du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction. 

Pour les constructions isolées : chercher une teinte neutre et soutenue (relativement foncée). 

La couleur ne doit pas créer une « tache » dans le paysage en contrastant trop avec les teintes environnantes. 

Dans tous les cas : pas de blanc, ni de teintes trop vive ou trop tranchée pour les façades 

Les volets sont traditionnellement peints : pas de teinte fluo ou trop vive ou trop tranchée. Les volets seront 
monochromes. 

 

Couvertures : 

Les toits plats et/ou végétalisés  sont autorisés. 

Utiliser des tuiles de même aspect que les tuiles traditionnelles (romanes) et de teintes plutôt foncées dans les tons de 
rouge, brun ou ocre, à l�exclusion du noir et du gris foncé. 

Les tuiles ne sont pas obligatoires sur les vérandas. 

Pas de tuiles plates, ni de fibrociment, tôles, plastiques ondulés, bardeaux d�asphaltes. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites. 

 

Annexes : 

Le mode de couverture des annexes sera semblable à celui de la construction principale. La couleur des façades sera en 
harmonie avec celle de la construction principale. Les annexes métalliques ou en matières plastiques sont proscrites. 

 

Rénovations � extensions :  

L�aménagement, l�extension, la rénovation doivent respecter une continuité de de style avec la construction existante et 
les constructions environnantes anciennes et modifier au minimum les composantes correspondantes de la construction 
d�origine, toiture, proportions, ouvertures, enduits, teintes, �Cependant, l�utilisation de tuiles plates est admise 
uniquement sous réserve de réutiliser des tuiles existantes. 
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Éléments techniques : 

Pas de caisson de volet roulant faisant saille en façade ou apparents dans le tableau 

Les compresseurs ne doivent pas faire saillie en façades sur la voie publique. 

Les antennes de réception satellite sont interdites en façades et en avancées de toit  

Les panneaux solaires, serres et autres éléments d�architecture bioclimatique doivent être intégrés à l�enveloppe des 
constructions en évitant l�effet de superstructures surajoutées. Leur implantation sur des volumes annexes plutôt que sur 
la construction principale sera privilégiée. 

Les panneaux solaires sont interdits sur des structures créées uniquement à cet effet. 

 

Garde-corps des balcons et terrasses : 

Les garde-corps doivent être les plus légers et simples possibles. Les balustrades moulurées sont proscrites.  

 

Clôtures : 

Restaurer les murs de clôture existants en pierres qui pourront être prolongés sous la même forme. 

Les clôtures nouvelles seront constituées de haies vives  éventuellement doublées par une barrière ou une murette 
d�une hauteur maximum de 0,2 mètre, surmontée d�un dispositif à claire-voie de conception simple ou d�un grillage. 
L�utilisation de panneaux pleins opaques est interdite. 

La couleur blanche est interdite pour les clôtures : préférer des teintes neutres et plutôt foncée (gris, vert foncé�). 

La hauteur totale maximum des clôtures est fixée à 1,60 m. 

 II.3- Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions : 
 

Le respect du paysage est impératif, notamment en ce qui concerne : 

� La préservation des haies riveraines des cours d�eau, ainsi que les arbres adultes sains et ne causant pas de 
nuisances pour les constructions. 

� Des plantations, constituées d�arbres et/ou d�arbustes d�essences locales, peuvent être imposées pour masquer les 
installations d�activités admises. 

� Pour les plantations, utiliser des essences locales en privilégiant les espèces à feuillage caduque. Les haies 
accompagnant les clôtures ou en limite de parcelles seront composées de plusieurs essences locales. 

� La plantation de plantes exogènes au caractère envahissant est interdite » (cf. liste noire du CBNA en annexe). 

� Sur les parcelles adjacentes à des prairies, des haies, des bosquets, des boisements ou des cours d�eau, les barrières 
végétales seront préférées. Si des clôtures non végétales sont mises en place, il est préconisé qu�elles permettent le 
passage de la petite faune soit par l�utilisation de grillage avec des mailles de dimension supérieure à 10x10 cm, soit par 
le maintien ou la création d�ouvertures à hauteur de sol de dimension minimale de 15x15cm tous les 5 mètres. 

 

 II.4- Stationnement 
Le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation du sol doit être assuré en dehors des voies 
publiques, sauf en cas d�impossibilité technique démontrée et si du stationnement public existe à proximité. 
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III- Équipements et réseaux 

 III.1- Desserte par les voies publiques ou privées : 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagée de façon à ne pas présenter de 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée, compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain 
est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur 
la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

Le long des chemins départementaux, les accès carrossables directs sont limités à un seul par propriété. Ils sont interdits 
lorsque le terrain est desservi par une autre voie. 

Les voies publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des caractéristiques techniques 
adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et notamment à l'approche du 
matériel de lutte contre l'incendie. 

Les voies en impasse* doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire 
demi-tour. 

 

 III.2- Desserte par les réseaux : 
Toute occupation du sol doit être raccordée : 

- au réseau public d�eau potable quand une alimentation en eau potable est nécessaire. 

- au réseau collectif d�assainissement quand il existe, aux conditions suivantes : 

 - Toute construction ou installation doit être pourvue d'un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales. 

 - Lorsque le terrain est situé en contrebas du réseau collectif existant, son raccordement au collecteur par 
dispositif individuel approprié (pompe de refoulement par exemple) peut être imposé. 

 - Les effluents qui, par leur nature ou leur composition (pollution microbienne, acidité, toxicité, matières en 
suspension,�) ne sont pas assimilables à des eaux usées domestiques ne peuvent être évacués dans le réseau collectif 
que dans les conditions fixées dans l�autorisation de déversement émise par le gestionnaire des ouvrages de collecte et 
de traitement des eaux usées. L�évacuation de ces eaux résiduaires est soumise à autorisation de déversement. 

- aux réseaux électriques et de télécommunications aux conditions suivantes : 

 - Dans les opérations d�aménagement et de construction, ces réseaux doivent être enterrés. 

 - Les logettes de desserte et de comptage doivent être encastrées dans les murs des constructions ou dans les 
clôtures. 

Gestion des eaux pluviales et de ruissellement : 

Les eaux pluviales issues de l�ensemble des surfaces imperméabilisées seront gérées : 

- sur l�emprise du projet par un dispositif d�infiltration dans le sol, quand la nature du terrain le permet,  

- par l�écoulement des eaux pluviales vers les exutoires naturels ou dans le réseau collectif d�eaux pluviales, s�il existe.  

Les eaux pluviales ne doivent pas être rejetées sur la chaussée.  

Les constructions ou aménagements ne doivent en aucun cas créer un obstacle à l�écoulement des eaux. 
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ZONE  UL 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

Zone urbaine à vocation d’accueil touristique correspondant au centre de vacances. 

Les prescriptions définies ci-après s'appliquent sur l'ensemble de la zone UL, sauf stipulations contraires. 

I- Affectation des sols et destination des constructions 
 I.1- Usages et affectations des sols, activités ou constructions interdites : 
- Les constructions à destination :  - d�exploitation agricole et forestière 

    - d�habitation, 

    - d�artisanat et commerce de détails, 

    - de commerce de gros, 

    - d�activités de services ou s�effectue l�accueil d�une clientèle, 

    - d�autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires, 

- Les installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement ou à déclaration. 

- Les dépôts de véhicules. 

- Les éoliennes. 

 

 I.2- Activités ou constructions soumises à conditions particulières : 
- Les équipements d�intérêt collectif et services publics, à condition qu�ils soient compatibles avec le caractère de la zone 
et soient intégrés au paysage et à l�environnement. 

- L�aménagement et l�extension des constructions existantes sous réserve qu�elles n�aient pas pour objet un changement 
de destination contraire au règlement de la zone. 

- Les affouillements et exhaussements de sols à condition d�être nécessaires à une construction autorisée. 

 

 

II- Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 II.1- Volumétrie et implantation des constructions 
 Sauf indication contraire figurant sur le règlement graphique, les constructions doivent être implantées en retrait d�au 

moins 5 m par rapport à l�alignement actuel ou futur des voies, SAUF : 

 - pour l�aménagement, la reconstruction ou l�extension d�une construction ne respectant pas ces règles, à 
condition de ne pas aggraver le non-respect. 

 

 La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à sa demi-hauteur avec un minimum de 5 mètres. 

Cette disposition ne s�applique pas : 

- pour l�aménagement, la reconstruction ou l�extension d�une construction ne respectant pas ces règles, à condition de ne 
pas aggraver le non-respect. 

- pour les constructions et installations à caractère technique nécessaires à des équipements collectifs. 

- Les ouvrages techniques d�intérêt collectif (abri bus, ilots propreté, poste de transformation électrique,�) peuvent ne 
pas respecter les règles définies ci-dessus, pour des motifs techniques de sécurité ou de fonctionnement et à condition 
d�une insertion en harmonie avec l�environnement. 
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 La hauteur des constructions est limitée à 8 m. Cette limite ne s�applique pas à l�aménagement ou l�agrandissement 
d�une construction existante dépassant cette hauteur : dans ce cas la hauteur initiale ne doit pas être augmentée après 
travaux. La hauteur des annexes est limitée à 4 m. 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux, en tout point de la construction. Les éléments 
discontinus de superstructure tels que cheminées, appendices techniques en toiture etc.,  sont exclus du calcul de la 
hauteur. 

II.2- Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

Les constructions, par leur architecture et l�aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l�intérêt des lieux avoisinants ainsi qu�aux paysages urbains. 

Se référer à l�habitat traditionnel vernaculaire et ne pas imiter ou pasticher le style provençal, savoyard, normand ou 
autre style étranger à la région. 

 

Matériaux : 

Doivent être recouverts d�un enduit tous les matériaux qui par leur nature et par l�usage de la région sont destinés à 
l�être, tels le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés, etc� 

 

Volumes : 

Les bâtiments présenteront des volumes simples juxtaposés de manière orthogonale. 

 - A privilégier : volumes avec toiture à 2 pentes 

 - Les toitures 4 pentes sont à réserver pour les volumes les plus importants et présentant au moins 1 étage 

 - Les toitures 1 pente sont à réserver pour les volumes annexes adossés à un volume principal. 

 

Couleurs : 

Tenir compte des teintes des façades du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction. 

Pour les constructions isolées : chercher une teinte neutre et soutenue (relativement foncée). 

La couleur ne doit pas créer une « tache » dans le paysage en contrastant trop avec les teintes environnantes. 

Dans tous les cas : pas de blanc, ni de teintes trop vive ou trop tranchée pour les façades 

Les volets sont traditionnellement peints : pas de teinte fluo ou trop vive ou trop tranchée. Les volets seront 
monochromes. 

 

Couvertures : 

Pour les constructions traditionnelles, utiliser des tuiles de même aspect que les tuiles traditionnelles (romanes) et de 
teintes plutôt foncées dans les tons de rouge, brun ou ocre, à l�exclusion du noir et du gris foncé. 

Les tuiles ne sont pas obligatoires sur les vérandas. 

Pas de tuiles plates, ni de fibrociment, tôles, plastiques ondulés, bardeaux d�asphaltes. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites 

 

Annexes : 

Le mode de couverture des annexes sera semblable à celui de la construction principale. La couleur des façades sera en 
harmonie avec celle de la construction principale. Les annexes métalliques ou en matières plastiques sont proscrites. 
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Rénovations � extensions :  

L�aménagement, l�extension, la rénovation doivent respecter une continuité de de style avec la construction existante et 
les constructions environnantes anciennes et modifier au minimum les composantes correspondantes de la construction 
d�origine, toiture, proportions, ouvertures, enduits, teintes, �Cependant l�utilisation de tuiles plates est admise 
uniquement sous réserve de réutiliser des tuiles existantes. 

 

Éléments techniques : 

Pas de caisson de volet roulant faisant saille en façade ou apparents dans le tableau 

Les compresseurs ne doivent pas faire saillie en façades sur la voie publique. 

Les antennes de réception satellite sont interdites en façades et en avancées de toit  

Les panneaux solaires, serres et autres éléments d�architecture bioclimatique doivent être intégrés à l�enveloppe des 
constructions en évitant l�effet de superstructures surajoutées. Leur implantation sur des volumes annexes plutôt que sur 
la construction principale sera privilégiée. 

Les panneaux solaires sont interdits sur des structures créées uniquement à cet effet. 

 

Garde-corps des balcons et terrasses : 

Les garde-corps doivent être les plus légers et simples possibles. Les balustrades moulurées sont proscrites.  

 

Clôtures : 

Restaurer les murs de clôture existants en pierres qui pourront être prolongés sous la même forme. 

Les clôtures nouvelles seront constituées de haies vives  éventuellement doublées par une barrière ou une murette 
d�une hauteur maximum de 0,2 mètre, surmontée d�un dispositif à claire-voie de conception simple ou d�un grillage. 

L�utilisation de panneaux pleins opaques est interdite. 

La couleur blanche est interdite pour les clôtures : préférer des teintes neutres et plutôt foncée (gris, vert foncé�). 

La hauteur totale maximum des clôtures est fixée à 1,60 m. 

 II.3- Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions : 
Le respect du paysage est impératif, notamment en ce qui concerne : 

� La préservation des haies riveraines des cours d�eau, ainsi que les arbres adultes sains et ne causant pas de 
nuisances pour les constructions. 

� La préservation des terrasses et murets en pierres sèches existants, avec leur raccordement aux nouvelles 
constructions à aménager. 

� Dans aucun cas, les murets existants ne pourront être surélevés. 

� Les piscines et sols créés en vue de l�épuration autonome sur terrains en pente seront réalisés sous forme de 
terrasses nouvelles avec soutènements en pierre locale. 

� Des plantations, constituées d�arbres et/ou d�arbustes d�essences locales, peuvent être imposées pour masquer les 
installations d�activités admises. 

Pour les plantations, utiliser des essences locales en privilégiant les espèces à feuillage caduque. Les haies 
accompagnant les clôtures ou en limite de parcelles seront composées de plusieurs essences locales. 

� La plantation de plantes exogènes au caractère envahissant est interdite » (cf. liste noire du CBNA en annexe). 

� Sur les parcelles adjacentes à des prairies, des haies, des bosquets, des boisements ou des cours d�eau, les barrières 
végétales seront préférées. Si des clôtures non végétales sont mises en place, il est préconisé qu�elles permettent le 
passage de la petite faune soit par l�utilisation de grillage avec des mailles de dimension supérieure à 10x10 cm, soit par 
le maintien ou la création d�ouvertures à hauteur de sol de dimension minimale de 15x15cm tous les 5 mètres. 
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 II.4- Stationnement 
Le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation du sol doit être assuré en dehors des voies 
publiques. 

III- Équipements et réseaux 
 III.1- Desserte par les voies publiques ou privées : 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagée de façon à ne pas présenter de 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée, compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain 
est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur 
la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

Le long des chemins départementaux, les accès carrossables directs sont limités à un seul par propriété. Ils sont interdits 
lorsque le terrain est desservi par une autre voie. 

Les voies publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des caractéristiques techniques 
adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et notamment à l'approche du 
matériel de lutte contre l'incendie. 

Les voies en impasse* doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire 
demi-tour. 

 

 

 III.2- Desserte par les réseaux : 
Toute occupation du sol doit être raccordée : 

- Au réseau public d�eau potable s�il existe et quand une alimentation en eau potable est nécessaire. 

- Au réseau collectif d�assainissement s�il existe il existe aux conditions suivantes : 

 - Toute construction ou installation doit être pourvue d'un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales 

 - Lorsque le terrain est situé en contrebas du réseau collectif existant, son raccordement aux collecteurs par 
dispositifs individuels appropriés (pompe de refoulement par exemple) peut être imposé. 

 - Les effluents qui, par leur nature ou leur composition (pollution microbienne, acidité, toxicité, matières en 
suspension,�) ne sont pas assimilables à des eaux usées domestiques ne peuvent être évacués dans le réseau collectif 
que dans les conditions fixées dans l�autorisation de déversement émise par le gestionnaire des ouvrages de collecte et 
de traitement des eaux usées. L�évacuation de ces eaux résiduaires est soumise à autorisation de déversement. 

- Aux réseaux électriques et de télécommunications aux conditions suivantes :  

Dans les opérations d�aménagement et de construction, ces réseaux doivent être enterrés. 

Gestion des eaux pluviales et de ruissellement : 

Les eaux pluviales issues de l�ensemble des surfaces imperméabilisées seront gérées : 

- sur l�emprise du projet par un dispositif d�infiltration dans le sol, quand la nature du terrain le permet,  

- par l�écoulement des eaux pluviales vers les exutoires naturels ou dans le réseau collectif d�eaux pluviales, s�il existe.  

Les eaux pluviales ne doivent pas être rejetées sur la chaussée. 

Les constructions ou aménagements ne doivent en aucun cas créer un obstacle à l�écoulement des eaux. 
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TITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX ZONES À URBANISER 
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ZONE  AUa 
 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 
 

Zone à urbaniser qui correspond aux secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation, pour lesquels 
les voies publiques et les réseaux d’eau, d’assainissement, de télécommunication et d’électricité, 
existants à proximité, ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter à 
l’intérieur du secteur. 

Cette zone a une vocation mixte d’habitat, d’équipements collectifs et d’activités de services non 
nuisantes.
 
Les prescriptions définies ci-après s'appliquent sur l'ensemble de la zone AUa, sauf stipulations contraires. 

I- Affectation des sols et destination des constructions 
 I.1- Usages et affectations des sols, activités ou constructions interdites : 
- Les constructions à destination :  - d�exploitation agricole et forestière 

    - d�industrie 

    - d�entrepôt 

    - de commerce de gros, 

- Les activités présentant des nuisances sonores, visuelles ou olfactives incompatibles avec le voisinage de l�habitat. 

- Les installations classées soumises à autorisation, à enregistrement ou à déclaration. 

- Les dépôts de véhicules. 

- Les habitations légères de loisirs, 

- Les terrains de camping et le stationnement des caravanes ou le camping hors des terrains aménagés. 

- Les éoliennes. 

 

 I.2- Activités ou constructions soumises à conditions particulières : 
a)- L�urbanisation des secteurs AUa est conditionnée : 

 - à la compatibilité de l�opération avec les principes définis dans les « Orientations d�aménagement et de 
programmation » (Pièce 2b du PLU). 

 - pour les zones AUa1, AUa2 et AUa3 à la réalisation de l�emplacement réservé ER1  

 

b)- Sous réserve du respect des conditions figurant au a) sont autorisées : 

 - Les constructions à destination d�habitation, de restauration, d�activités de services, d�hébergement hôtelier et 
touristique, de locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, de bureau. 

 - Les constructions à destination d�artisanat et de commerce de détail, d�activités de services où s�effectue 
l�accueil d�une clientèle, à condition que le bâtiment soit de type traditionnel (maçonnerie enduite) et que l�activité ne 
présente pas des nuisances sonores, visuelles ou olfactives incompatibles avec le voisinage de l�habitat. 

 - Les équipements d�intérêt collectif et services publics à condition qu�ils soient compatibles avec le caractère de 
la zone. 

 - Les affouillements et exhaussements de sols à condition d�être nécessaires à une construction autorisée. 
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II- Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 II.1- Volumétrie et implantation des constructions 
 L�intégration des constructions dans l�environnement bâti et paysager qui les entoure est primordiale. L�implantation par 

rapport à la voie et aux limites séparatives  tiendra donc compte de l�implantation des constructions voisines : 

 

 - En fonction des contraintes topographiques et architecturales liées à leur bonne intégration, les constructions 
peuvent être implantées : soit en limite soit en retrait de l�alignement et des limites séparatives 

La distance par rapport à une limite sur laquelle la construction n�est pas implantée doit être égale au moins à 3 m.  

L�aménagement, la reconstruction et l�extension d�un volume existant ne respectant pas ces règles sont admis, à 
condition de ne pas aggraver le non-respect. 

 

 

- Si l�annexe doit être détachée du bâtiment principal, elle doit être implantée soit en limite de propriété, soit à une 
distance minimale de 3 m des limites séparatives. 

 

- Les bassins des piscines peuvent être implantés en limite ou en recul au moins 2 m par rapport à l�alignement actuel ou 
futur des voies. 

 

 La hauteur est limitée à 8 m au faitage. La hauteur des annexes est limitée à 3,5 m.  

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux, en tout point de la construction. Les éléments 
discontinus de superstructure tels que cheminées, appendices techniques en toiture etc.,  sont exclus du calcul de la 
hauteur. 

 

  Implantation dans la pente : 

La construction doit s�adapter à la topographie naturelle du terrain afin de ne pas bouleverser le paysage : 

 > Elle s�adaptera à la pente en s�étageant par niveau suivant le profil du terrain ou avec des terrassements limités. 

 > Elle respectera les terrasses existantes.  

 > Les différences de niveau seront traitées, soit par des murs (béton brut, moellons enduit, pierres, gabions) soit par 
des talus végétalisés. Les enrochements sont interdits. 

 > La hauteur des remblais ne peut excéder les valeurs suivantes : 

  - 1 mètre pour les terrains dont la pente naturelle est inférieure ou égale à 15% ; 

  - 1,50 mètre pour les terrains dont la pente naturelle est comprise entre 15% et 30%. 

 Les déblais ou remblais ne pourront excéder 1 mètre sur une distance comprise entre 0 et 4m de la limite de 
propriété. 

 Dans aucun cas la pente du talus ne doit dépasser la plus forte des deux valeurs suivantes : 20% ou 1,5 fois la pente 
naturelle du terrain. 
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A privilégier :

- Terrassement équilibré déblai/remblai 

- Bâtiment épousant la forme du terrain 

A proscrire :

- Bâtiment sur talus rapporté 

- Bâtiment sur plateforme de décaissement 

 
 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 

 Implantation des garages par rapport aux accès : 

Les garages seront situés du côté de l�accès routier : en partie haute si accès amont, en partie basse si accès aval. 

 

A privilégier :

- Garage du côté de l�accès. 

A proscrire :

- Garage du côté opposé à l�accès. 

 

 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 

 

 

 

 



Plan Local d’Urbanisme – DUNIERE-SUR-EYRIEUX PHASE ARRET 2021 RÈGLEMENT ZONE AUa

W:\PRODUCTION\PLU\2014\514140_DUNIEREsurEYRIEUX_PLU\DOSSIER\2-EnVueArret2021\3-RG-PLU-Duniere-sur-Eyrieux_Arret-2021.doc 40

  Orientation et sens du faîtage : 

Le sens de faîtage est toujours dans le sens de la plus grande 
longueur de la maison. 

Il est parallèle ou perpendiculaire à la pente . 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans 
les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 

II.2- Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

Les constructions, par leur architecture et l�aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l�intérêt des lieux avoisinants ainsi qu�aux paysages urbains. 

Tenir compte des caractéristiques du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction : hauteur, volumétrie générale, 
pente des toits. 

Se référer à l�habitat traditionnel vernaculaire et ne pas imiter ou pasticher le style provençal, savoyard, normand ou 
autre style étranger à la région. 

 

Matériaux : 

Doivent être recouverts d�un enduit tous les matériaux qui par leur nature et par l�usage de la région sont destinés à 
l�être, tels le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés, etc� le bois type bardage est autorisé. 

 

Volumes : 

Les constructions s�insérant dans un tissu urbain existant, ou prolongeant celui-ci, seront traitées en harmonie de volume 
adaptée à l�échelle générale du bâti avoisinant, à l�exception des équipements collectifs, qui par leur nature ou leur 
fonction, peuvent nécessiter des gabarits en rupture avec le contexte urbain environnant. 

Les bâtiments présenteront des volumes simples juxtaposés de manière orthogonale. 

 - A privilégier : volumes avec toiture à 2 pentes 

 - Les toitures 4 pentes sont à réserver pour les volumes les plus importants et présentant au moins 1 étage 

 - Les toitures 1 pente sont à réserver pour les volumes annexes adossés à un volume principal. 

 

Couleurs : 

Tenir compte des teintes des façades du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction. 

Pour les constructions isolées : chercher une teinte neutre et soutenue (relativement foncée). 

La couleur ne doit pas créer une « tache » dans le paysage en contrastant trop avec les teintes environnantes. 

Dans tous les cas : pas de blanc, ni de teintes trop vive ou trop tranchée pour les façades 

Les volets sont traditionnellement peints : pas de teinte fluo ou trop vive ou trop tranchée. Les volets seront 
monochromes. 
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Couvertures : 

Les toits plats et/ou végétalisés  sont autorisés. 

Utiliser des tuiles de même aspect que les tuiles traditionnelles (romanes) et de teintes plutôt foncées dans les tons de 
rouge, brun ou ocre, à l�exclusion du noir et du gris foncé. 

Les tuiles ne sont pas obligatoires sur les vérandas. 

Pas de tuiles plates, ni de fibrociment, tôles, plastiques ondulés, bardeaux d�asphaltes. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites. 

 

Annexes : 

Le mode de couverture des annexes sera semblable à celui de la construction principale. La couleur des façades sera en 
harmonie avec celle de la construction principale. Les annexes métalliques ou en matières plastiques sont proscrites. 

 

Rénovations � extensions :  

L�aménagement, l�extension, la rénovation doivent respecter une continuité de de style avec la construction existante et 
les constructions environnantes anciennes et modifier au minimum les composantes correspondantes de la construction 
d�origine, toiture, proportions, ouvertures, enduits, teintes, �Cependant l�utilisation de tuiles plates est admise 
uniquement en rénovation et sous réserve de réutiliser des tuiles existantes. 

 

Éléments techniques : 

Pas de caisson de volet roulant faisant saille en façade. 

Les compresseurs ne doivent pas faire saillie en façades sur la voie publique. 

Les antennes de réception satellite sont interdites en façades et en avancées de toit  

Les panneaux solaires, serres et autres éléments d�architecture bioclimatique doivent être intégrés à l�enveloppe des 
constructions en évitant l�effet de superstructures surajoutées. Leur implantation sur des volumes annexes plutôt que sur 
la construction principale sera privilégiée. 

Les panneaux solaires sont interdits sur des structures créées uniquement à cet effet. 

 

Garde-corps des balcons et terrasses : 

Les garde-corps doivent être les plus légers et simples possibles. Les balustrades moulurées sont proscrites.  

 

Clôtures : 

Restaurer les murs de clôture existants en pierres qui pourront être prolongés sous la même forme. 

Les clôtures nouvelles seront constituées de haies vives  éventuellement doublées par une barrière ou une murette 
d�une hauteur maximum de 0,2 mètre, surmontée d�un dispositif à claire-voie de conception simple ou d�un grillage. 
L�utilisation de panneaux pleins opaques est interdite. 

La couleur blanche est interdite pour les clôtures : préférer des teintes neutres et plutôt foncée (gris, vert foncé�). 

La hauteur totale maximum des clôtures est fixée à 1,60 m. 

 II.3- Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions : 
 

Le respect du paysage est impératif, notamment en ce qui concerne : 

� La préservation des haies, ainsi que les arbres adultes sains et ne causant pas de nuisances pour les constructions. 

� La préservation des terrasses et murets en pierres sèches existants, avec leur raccordement aux nouvelles 
constructions à aménager. 

Dans aucun cas, les murets existants ne pourront être surélevés. 
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� L�échelle des aménagements : les dénivelés et les surfaces aménagées seront à traiter en harmonie avec les 
définitions environnantes. 

Les voies d�accès internes sont à intégrer dans les terrains en pente : 

 - Desserte latérale à niveau le long d�une terrasse existante ou à créer, 

 - Desserte à partir de routes d�accès à insérer entre murs de soutènement qui seront traités en pierre locale et 
dont la hauteur n�excèdera pas 1,50 mètres et comportant au maximum un virage. 

� La morphologie du terrain à reconstituer : 

 - terrains faiblement inclinés : suivant des pentes continues, 

 - terrains en pente : terrasses étagées suivant des murs en pierre locale. 

� Les piscines et sols créés en vue de l�épuration autonome sur terrains en pente seront réalisés sous forme de 
terrasses nouvelles avec soutènements en pierre locale. 

� Des plantations, constituées d�arbres et/ou d�arbustes d�essences locales, peuvent être imposées pour masquer les 
installations d�activités admises. 

Pour les plantations, utiliser des essences locales en privilégiant les espèces à feuillage caduque. Les haies 
accompagnant les clôtures ou en limite de parcelles seront composées de plusieurs essences locales. 

� La plantation de plantes exogènes au caractère envahissant est interdite » (cf. liste noire du CBNA en annexe). 

� Sur les parcelles adjacentes à des prairies, des haies, des bosquets, des boisements ou des cours d�eau, les barrières 
végétales seront préférées. Si des clôtures non végétales sont mises en place, il est préconisé qu�elles permettent le 
passage de la petite faune soit par l�utilisation de grillage avec des mailles de dimension supérieure à 10x10 cm, soit par 
le maintien ou la création d�ouvertures à hauteur de sol de dimension minimale de 15x15cm tous les 5 mètres. 

 

 II.4- Stationnement 
Le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation du sol doit être assuré en dehors des voies 
publiques. 

 

 

III- Équipements et réseaux 
 III.1- Desserte par les voies publiques ou privées : 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagée de façon à ne pas présenter de 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée, compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain 
est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur 
la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

Les voies publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des caractéristiques techniques 
adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et notamment à l'approche du 
matériel de lutte contre l'incendie. 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire 
demi-tour. 

 

 III.2- Desserte par les réseaux : 
Toute occupation du sol doit être raccordée : 

- Au réseau public d�eau potable quand une alimentation en eau potable est nécessaire. 

- Au réseau collectif d�assainissement aux conditions suivantes : 

 - Toute construction ou installation doit être pourvue d'un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales. 
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 - Lorsque le terrain est situé en contrebas du réseau collectif existant, son raccordement au collecteur par 
dispositif individuel approprié (pompe de refoulement par exemple) peut être imposé. 

 - Les effluents qui, par leur nature ou leur composition (pollution microbienne, acidité, toxicité, matières en 
suspension,�) ne sont pas assimilables à des eaux usées domestiques, ne peuvent être évacués dans le réseau 
collectif que dans les conditions fixées dans l�autorisation de déversement émise par le gestionnaire des ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées. L�évacuation de ces eaux résiduaires est soumise à autorisation de 
déversement. 

- Aux réseaux électriques et de télécommunications aux conditions suivantes :  

 - Dans les opérations d�aménagement et de construction, ces réseaux doivent être enterrés. 

 - Les logettes de desserte et de comptage doivent être encastrées dans les murs des constructions ou dans les 
clôtures. 

 

Gestion des eaux pluviales et de ruissellement : 

Les eaux pluviales issues de l�ensemble des surfaces imperméabilisées seront gérées : 

- sur l�emprise du projet par un dispositif d�infiltration dans le sol, quand la nature du terrain le permet,  

- par l�écoulement des eaux pluviales vers les exutoires naturels ou dans le réseau collectif d�eaux pluviales, s�il existe.  

 

Les eaux pluviales ne doivent pas être rejetées sur la chaussée. 

Les constructions ou aménagements ne doivent en aucun cas créer un obstacle à l�écoulement des eaux. 
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ZONE  AUf 
 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 
 

Zone à urbaniser à vocation d’habitat, urbanisable après la réalisation des aménagements de la zone 
AUa2 ou AUa3, selon les modalités définies par le règlement et les orientations d’aménagement. 
Cette zone a une vocation mixte d’habitat, d’équipements collectifs et d’activités de services non 
nuisantes.
 
Les prescriptions définies ci-après s'appliquent sur l'ensemble de la zone AUf, sauf stipulations contraires. 

I- Affectation des sols et destination des constructions 
 I.1- Usages et affectations des sols, activités ou constructions interdites : 
- Les constructions à destination :  - d�exploitation agricole et forestière 

    - d�industrie 

    - d�entrepôt 

    - de commerce de gros 

- Les activités présentant des nuisances sonores, visuelles ou olfactives incompatibles avec le voisinage de l�habitat. 

- Les installations classées soumises à autorisation, à enregistrement ou à déclaration. 

- Les dépôts de véhicules. 

- Les habitations légères de loisirs, 

- Les terrains de camping et le stationnement des caravanes ou le camping hors des terrains aménagés. 

- Les éoliennes. 

 

 I.2- Activités ou constructions soumises à conditions particulières : 
a) Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées à conditions de respecter les dispositions mentionnées 
: 

1) Les constructions ou installations y compris classées à condition d�être nécessaires à l�exploitation et à la gestion des 
réseaux et aux services publics locaux (voirie, réseaux divers, transports collectifs, traitement des déchets, etc.) et dont 
la localisation dans ces espaces ne dénature pas le caractère des lieux et ne compromet pas un aménagement cohérent 
de la zone. 

2) Sous réserve :

� de la réalisation des aménagements de la zone AUa2 ou AUa3  

� de s’intégrer dans une opération d’aménagement ; 

� d�être compatibles avec les principes présentés dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(pièce n° 2b du dossier de PLU) ; 

b)- Sous réserve du respect des conditions figurant au a) sont autorisées : 

 - Les constructions à destination d�habitation, de restauration, d�activités de services, d�hébergement hôtelier et 
touristique, de locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, de bureau. 

 - Les constructions à destination d�artisanat et de commerce de détail, d�activités de services où s�effectue 
l�accueil d�une clientèle, à condition que le bâtiment soit de type traditionnel (maçonnerie enduite) et que l�activité ne 
présente pas des nuisances sonores, visuelles ou olfactives incompatibles avec le voisinage de l�habitat. 

 - Les équipements d�intérêt collectif et services publics à condition qu�ils soient compatibles avec le caractère de 
la zone. 

 - Les affouillements et exhaussements de sols à condition d�être nécessaires à une construction autorisée. 
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II- Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 II.1- Volumétrie et implantation des constructions 
- Si l�annexe doit être détachée du bâtiment principal, elle doit être implantée soit en limite de propriété, soit à une 
distance minimale de 3 m des limites séparatives. 

 

- Les bassins des piscines doivent être implantés à au moins 2 m par rapport à l�alignement actuel ou futur des voies et 
places et à au moins 2 m par rapport aux limites séparatives. 

 

 La hauteur des constructions doit s�harmoniser avec le cadre bâti dans lequel elles s�intègrent, sans dépasser  8 m. La 
hauteur des annexes est limitée à 3,5 m.  

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux, en tout point de la construction. Les éléments 
discontinus de superstructure tels que cheminées, appendices techniques en toiture etc.,  sont exclus du calcul de la 
hauteur. 

 

  Implantation dans la pente : 

La construction doit s�adapter à la topographie naturelle du terrain afin de ne pas bouleverser le paysage : 

 > Elle s�adaptera à la pente en s�étageant par niveau suivant le profil du terrain ou avec des terrassements limités. 

 > Elle respectera les terrasses existantes.  

 > Les différences de niveau seront traitées, soit par des murs (béton brut, moellons enduit, pierres, gabions) soit par 
des talus végétalisés. Les enrochements sont interdits. 

 > La hauteur des remblais ne peut excéder les valeurs suivantes : 

  - 1 mètre pour les terrains dont la pente naturelle est inférieure ou égale à 15% ; 

  - 1,50 mètre pour les terrains dont la pente naturelle est comprise entre 15% et 30%. 

 Les déblais ou remblais ne pourront excéder 1 mètre sur une distance comprise entre 0 et 4m de la limite de 
propriété. 

 Dans aucun cas la pente du talus ne doit dépasser la plus forte des deux valeurs suivantes : 20% ou 1,5 fois la pente 
naturelle du terrain. 
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A privilégier :

- Terrassement équilibré déblai/remblai 

- Bâtiment épousant la forme du terrain 

A proscrire :

- Bâtiment sur talus rapporté 

- Bâtiment sur plateforme de décaissement 

 
 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 

 

 

 Implantation des garages par rapport aux accès : 

Les garages seront situés du côté de l�accès routier : en partie haute si accès amont, en partie basse si accès aval. 

 

A privilégier :

- Garage du côté de l�accès. 

A proscrire :

- Garage du côté opposé à l�accès. 

 

 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 
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  Orientation et sens du faîtage : 

Le sens de faîtage est toujours dans le sens de la plus grande 
longueur de la maison. 

Il est parallèle ou perpendiculaire à la pente . 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans 
les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 

II.2- Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

Les constructions, par leur architecture et l�aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l�intérêt des lieux avoisinants ainsi qu�aux paysages urbains. 

Tenir compte des caractéristiques du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction : hauteur, volumétrie générale, 
pente des toits. 

Se référer à l�habitat traditionnel vernaculaire et ne pas imiter ou pasticher le style provençal, savoyard, normand ou 
autre style étranger à la région. 

 

Matériaux : 

Doivent être recouverts d�un enduit tous les matériaux qui par leur nature et par l�usage de la région sont destinés à 
l�être, tels le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés, etc� le bois type bardage est autorisé. 

 

Volumes : 

Les constructions s�insérant dans un tissu urbain existant, ou prolongeant celui-ci, seront traitées en harmonie de volume 
adaptée à l�échelle générale du bâti avoisinant, à l�exception des équipements collectifs, qui par leur nature ou leur 
fonction, peuvent nécessiter des gabarits en rupture avec le contexte urbain environnant. 

Les bâtiments présenteront des volumes simples juxtaposés de manière orthogonale. 

 - A privilégier : volumes avec toiture à 2 pentes 

 - Les toitures 4 pentes sont à réserver pour les volumes les plus importants et présentant au moins 1 étage 

 - Les toitures 1 pente sont à réserver pour les volumes annexes adossés à un volume principal. 

 

Couleurs : 

Tenir compte des teintes des façades du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction. 

Pour les constructions isolées : chercher une teinte neutre et soutenue (relativement foncée). 

La couleur ne doit pas créer une « tache » dans le paysage en contrastant trop avec les teintes environnantes. 

Dans tous les cas : pas de blanc, ni de teintes trop vive ou trop tranchée pour les façades 

Les volets sont traditionnellement peints : pas de teinte fluo ou trop vive ou trop tranchée. Les volets seront 
monochromes. 
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Couvertures : 

Les toits plats et/ou végétalisés  sont autorisés. 

Utiliser des tuiles de même aspect que les tuiles traditionnelles (romanes) et de teintes plutôt foncées dans les tons de 
rouge, brun ou ocre, à l�exclusion du noir et du gris foncé. 

Les tuiles ne sont pas obligatoires sur les vérandas. 

Pas de tuiles plates, ni de fibrociment, tôles, plastiques ondulés, bardeaux d�asphaltes. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites. 

 

Ouvertures : 

Les proportions et formes des ouvertures doivent tenir compte de celles des façades environnant la construction. 

 

Annexes : 

Le mode de couverture des annexes sera semblable à celui de la construction principale. La couleur des façades sera en 
harmonie avec celle de la construction principale. Les annexes métalliques ou en matières plastiques sont proscrites. 

 

Rénovations � extensions :  

L�aménagement, l�extension, la rénovation doivent respecter une continuité de de style avec la construction existante et 
les constructions environnantes anciennes et modifier au minimum les composantes correspondantes de la construction 
d�origine, toiture, proportions, ouvertures, enduits, teintes, �Cependant l�utilisation de tuiles plates est admise 
uniquement en rénovation et sous réserve de réutiliser des tuiles existantes. 

 

Éléments techniques : 

Pas de caisson de volet roulant faisant saille en façade. 

Les compresseurs ne doivent pas faire saillie en façades sur la voie publique. 

Les antennes de réception satellite sont interdites en façades et en avancées de toit  

Les panneaux solaires, serres et autres éléments d�architecture bioclimatique doivent être intégrés à l�enveloppe des 
constructions en évitant l�effet de superstructures surajoutées. Leur implantation sur des volumes annexes plutôt que sur 
la construction principale sera privilégiée. 

Les panneaux solaires sont interdits sur des structures créées uniquement à cet effet. 

 

Garde-corps des balcons et terrasses : 

Les garde-corps doivent être les plus légers et simples possibles. Les balustrades moulurées sont proscrites.  

 

Clôtures : 

Restaurer les murs de clôture existants en pierres qui pourront être prolongés sous la même forme. 

Les clôtures nouvelles seront constituées de haies vives  éventuellement doublées par une barrière ou une murette 
d�une hauteur maximum de 0,2 mètre, surmontée d�un dispositif à claire-voie de conception simple ou d�un grillage. 
L�utilisation de panneaux pleins opaques est interdite. 

La couleur blanche est interdite pour les clôtures : préférer des teintes neutres et plutôt foncée (gris, vert foncé�). 

La hauteur totale maximum des clôtures est fixée à 1,60 m. 
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 II.3- Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions : 
Les éléments de patrimoines répertoriés sur les plans de zonage comme éléments à protéger au titre du paysage 
(fontaines, fours à pains, murets, etc �) ne peuvent être détruits ou modifiés sans l�accord de la mairie, en application 
des articles L.151-19 et R.421-23 h) du code de l�urbanisme. Tous travaux les concernant doivent faire l�objet d�une 
déclaration préalable. 

 

Le respect du paysage est impératif, notamment en ce qui concerne : 

� La préservation des haies, ainsi que les arbres adultes sains et ne causant pas de nuisances pour les constructions. 

� La préservation des terrasses et murets en pierres sèches existants, avec leur raccordement aux nouvelles 
constructions à aménager. 

Dans aucun cas, les murets existants ne pourront être surélevés. 

� L�échelle des aménagements : les dénivelés et les surfaces aménagées seront à traiter en harmonie avec les 
définitions environnantes. 

Les voies d�accès internes sont à intégrer dans les terrains en pente : 

 - Desserte latérale à niveau le long d�une terrasse existante ou à créer, 

 - Desserte à partir de routes d�accès à insérer entre murs de soutènement qui seront traités en pierre locale et 
dont la hauteur n�excèdera pas 1,50 mètres et comportant au maximum un virage. 

� La morphologie du terrain à reconstituer : 

 - terrains faiblement inclinés : suivant des pentes continues, 

 - terrains en pente : terrasses étagées suivant des murs en pierre locale. 

� Les piscines et sols créés en vue de l�épuration autonome sur terrains en pente seront réalisés sous forme de 
terrasses nouvelles avec soutènements en pierre locale. 

� Des plantations, constituées d�arbres et/ou d�arbustes d�essences locales, peuvent être imposées pour masquer les 
installations d�activités admises. 

Pour les plantations, utiliser des essences locales en privilégiant les espèces à feuillage caduque. Les haies 
accompagnant les clôtures ou en limite de parcelles seront composées de plusieurs essences locales. 

La plantation d�espèces invasives (liste noire du  conservatoire botanique national) est interdite. 

 II.4- Stationnement 
Le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation du sol doit être assuré en dehors des voies 
publiques. 

 

 

III- Équipements et réseaux 
 III.1- Desserte par les voies publiques ou privées : 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagée de façon à ne pas présenter de 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée, compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain 
est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur 
la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 
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Les voies publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des caractéristiques techniques 
adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et notamment à l'approche du 
matériel de lutte contre l'incendie. 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire 
demi-tour. 

 

 III.2- Desserte par les réseaux : 
Toute occupation du sol doit être raccordée : 

- Au réseau public d�eau potable quand une alimentation en eau potable est nécessaire. 

- Au réseau collectif d�assainissement aux conditions suivantes : 

 - Toute construction ou installation doit être pourvue d'un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales. 

 - Lorsque le terrain est situé en contrebas du réseau collectif existant, son raccordement au collecteur par 
dispositif individuel approprié (pompe de refoulement par exemple) peut être imposé. 

 - Les effluents qui, par leur nature ou leur composition (pollution microbienne, acidité, toxicité, matières en 
suspension,�) ne sont pas assimilables à des eaux usées domestiques, ne peuvent être évacués dans le réseau 
collectif que dans les conditions fixées dans l�autorisation de déversement émise par le gestionnaire des ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées. L�évacuation de ces eaux résiduaires est soumise à autorisation de 
déversement. 

- Aux réseaux électriques et de télécommunications aux conditions suivantes :  

 - Dans les opérations d�aménagement et de construction, ces réseaux doivent être enterrés. 

 - Les logettes de desserte et de comptage doivent être encastrées dans les murs des constructions ou dans les 
clôtures. 

 

Gestion des eaux pluviales et de ruissellement : 

Les eaux pluviales issues de l�ensemble des surfaces imperméabilisées seront gérées : 

- sur l�emprise du projet par un dispositif d�infiltration dans le sol, quand la nature du terrain le permet,  

- par l�écoulement des eaux pluviales vers les exutoires naturels ou dans le réseau collectif d�eaux pluviales, s�il existe.  

 

Les eaux pluviales ne doivent pas être rejetées sur la chaussée. 

Les constructions ou aménagements ne doivent en aucun cas créer un obstacle à l�écoulement des eaux. 
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ZONE  AUe 
 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 
 

Zone à urbaniser qui correspond aux secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation, pour lesquels 
les voies publiques et les réseaux d’eau, d’assainissement, de télécommunication et d’électricité, 
existants à proximité, ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter à 
l’intérieur du secteur. 

Cette zone a une vocation d’hébergement et équipements collectifs à destination des personnes 
âgées.
 
Les prescriptions définies ci-après s'appliquent sur l'ensemble de la zone AUe, sauf stipulations contraires. 

I- Affectation des sols et destination des constructions 
 I.1- Usages et affectations des sols, activités ou constructions interdites : 
- Les constructions à destination :  - d�exploitation agricole et forestière 

    - de logement  

- d�autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire (industrie, entrepôt, bureau, 
centre de congrès et d'exposition) 

- de commerce et activité de service (artisanat et commerce de détail, restauration, 
activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtels, autres 
hébergements touristique, commerce de gros) 

- Les activités présentant des nuisances sonores, visuelles ou olfactives incompatibles avec le voisinage de l�habitat. 

- Les installations classées soumises à autorisation, à enregistrement ou à déclaration. 

- Les dépôts de véhicules. 

- Les habitations légères de loisirs, 

- Les terrains de camping et le stationnement des caravanes ou le camping hors des terrains aménagés. 

- Les éoliennes. 

 

 I.2- Activités ou constructions soumises à conditions particulières : 
a) L�urbanisation du secteur AUe est conditionnée à la compatibilité de l�opération avec les principes définis dans les 
« Orientations d�aménagement et de programmation » (Pièce 2b du PLU).  

L�urbanisation du secteur AUe doit porter sur la totalité de la zone. 

 

b)- Sous réserve du respect des conditions figurant au a) sont autorisées :  

- les constructions à destination d�hébergement des personnes âgées dépendantes  

- les équipements d�intérêt collectifs liés à l�hébergement des personnes âgées 

 - Les affouillements et exhaussements de sols à condition d�être nécessaires à une construction autorisée. 
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II- Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 II.1- Volumétrie et implantation des constructions 
 L�intégration des constructions dans l�environnement bâti et paysager qui les entoure est primordiale. L�implantation par 

rapport à la voie et aux limites séparatives  tiendra donc compte de l�implantation des constructions voisines : 

 

 - En fonction des contraintes topographiques et architecturales liées à leur bonne intégration, les constructions 
peuvent être implantées : soit en limite soit en retrait des limites séparatives. 

La distance par rapport à une limite séparative sur laquelle la construction n�est pas implantée doit être égale au moins à 
3 m.  

 

 La hauteur est limitée à 12 m au faitage. La hauteur des annexes est limitée à 3,5 m.  

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux, en tout point de la construction. Les éléments 
discontinus de superstructure tels que cheminées, appendices techniques en toiture etc.,  sont exclus du calcul de la 
hauteur. 

 

II.2- Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

Les constructions, par leur architecture et l�aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l�intérêt des lieux avoisinants ainsi qu�aux paysages urbains. 

Tenir compte des caractéristiques du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction : hauteur, volumétrie générale, 
pente des toits. 

Se référer à l�habitat traditionnel vernaculaire et ne pas imiter ou pasticher le style provençal, savoyard, normand ou 
autre style étranger à la région. 

 

Matériaux : 

Doivent être recouverts d�un enduit tous les matériaux qui par leur nature et par l�usage de la région sont destinés à 
l�être, tels le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés, etc� le bois type bardage est autorisé. 

 

Volumes : 

Les constructions s�insérant dans un tissu urbain existant, ou prolongeant celui-ci, seront traitées en harmonie de volume 
adaptée à l�échelle générale du bâti avoisinant, à l�exception des équipements collectifs, qui par leur nature ou leur 
fonction, peuvent nécessiter des gabarits en rupture avec le contexte urbain environnant. 

 

Couleurs : 

Tenir compte des teintes des façades du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction. 

Pour les constructions isolées : chercher une teinte neutre et soutenue (relativement foncée). 

La couleur ne doit pas créer une « tache » dans le paysage en contrastant trop avec les teintes environnantes. 

Dans tous les cas : pas de blanc, ni de teintes trop vive ou trop tranchée pour les façades 

Les volets sont traditionnellement peints : pas de teinte fluo ou trop vive ou trop tranchée. Les volets seront 
monochromes. 

 

Couvertures : 

Les toits plats et/ou végétalisés  sont autorisés. 

Utiliser des tuiles de même aspect que les tuiles traditionnelles (romanes) et de teintes plutôt foncées dans les tons de 
rouge, brun ou ocre, à l�exclusion du noir et du gris foncé. 

Les tuiles ne sont pas obligatoires sur les vérandas. 
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Pas de tuiles plates, ni de fibrociment, tôles, plastiques ondulés, bardeaux d�asphaltes. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites. 

 

Annexes : 

Le mode de couverture des annexes sera semblable à celui de la construction principale. La couleur des façades sera en 
harmonie avec celle de la construction principale. Les annexes métalliques ou en matières plastiques sont proscrites. 

 

Éléments techniques : 

Pas de caisson de volet roulant faisant saille en façade. 

Les compresseurs ne doivent pas faire saillie en façades sur la voie publique. 

Les antennes de réception satellite sont interdites en façades et en avancées de toit  

Les panneaux solaires, serres et autres éléments d�architecture bioclimatique doivent être intégrés à l�enveloppe des 
constructions en évitant l�effet de superstructures surajoutées. Leur implantation sur des volumes annexes plutôt que sur 
la construction principale sera privilégiée. 

Les panneaux solaires sont interdits sur des structures créées uniquement à cet effet. 

 

Garde-corps des balcons et terrasses : 

Les garde-corps doivent être les plus légers et simples possibles. Les balustrades moulurées sont proscrites.  

 

Clôtures : 

Restaurer les murs de clôture existants en pierres qui pourront être prolongés sous la même forme. 

Les clôtures nouvelles seront constituées de haies vives  éventuellement doublées par une barrière ou une murette 
d�une hauteur maximum de 0,2 mètre, surmontée d�un dispositif à claire-voie de conception simple ou d�un grillage. 
L�utilisation de panneaux pleins opaques est interdite. 

La couleur blanche est interdite pour les clôtures : préférer des teintes neutres et plutôt foncée (gris, vert foncé�). 

La hauteur totale maximum des clôtures est fixée à 1,60 m. 

 

 II.3- Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions : 

Le respect du paysage est impératif, notamment en ce qui concerne : 

Restaurer et protéger les éléments boisés et buissonnants situés au sud de la zone ; 

Préserver le muret en pierres et le cimetière privé ; 

Maintenir une zone tampon herbacée de 5 mètres de large à minima entre les continuités boisées et les 
premiers bâtiments ; 

Limiter l�éclairage public au strict nécessaire (intégration de détecteurs de mouvements ou de minuteurs 
éteignant les éclairages entre 22h et 6h du matin) et préférer l�utilisation de systèmes orientés vers le sol ; 

Maintenir une bande végétalisée de 5m de large de part et d�autre en bordure de la future voie d�accès en 
favorisant la plantation d�essences locales (arbustes, arbres, espèces vivaces ou annuelles) et en conservant 
les espaces verts gérés en gestion différentiée. 

Préserver la naturalité des jardins en interdisant la plantation d�espèces invasives (cf. annexe 1), la plantation 
de haies monospécifiques et la construction de murs bétonnés en limite de clôture. Privilégier la construction de 
murets en pierre sèche ou la plantation de haies vives composées d�essences locales. 

La plantation de plantes exogènes au caractère envahissant est interdite » (cf. liste noire du CBNA en annexe). 
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II.4- Stationnement 
Le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation du sol doit être assuré en dehors des voies 
publiques. 

 

 

III- Équipements et réseaux 
 III.1- Desserte par les voies publiques ou privées : 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagée de façon à ne pas présenter de 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée, compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain 
est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur 
la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

Les voies publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des caractéristiques techniques 
adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et notamment à l'approche du 
matériel de lutte contre l'incendie. 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire 
demi-tour. 

 

 III.2- Desserte par les réseaux : 
Toute occupation du sol doit être raccordée : 

- Au réseau public d�eau potable quand une alimentation en eau potable est nécessaire. 

- Au réseau collectif d�assainissement aux conditions suivantes : 

 - Toute construction ou installation doit être pourvue d'un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales. 

 - Lorsque le terrain est situé en contrebas du réseau collectif existant, son raccordement au collecteur par 
dispositif individuel approprié (pompe de refoulement par exemple) peut être imposé. 

 - Les effluents qui, par leur nature ou leur composition (pollution microbienne, acidité, toxicité, matières en 
suspension,�) ne sont pas assimilables à des eaux usées domestiques, ne peuvent être évacués dans le réseau 
collectif que dans les conditions fixées dans l�autorisation de déversement émise par le gestionnaire des ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées. L�évacuation de ces eaux résiduaires est soumise à autorisation de 
déversement. 

- Aux réseaux électriques et de télécommunications aux conditions suivantes :  

 - Dans les opérations d�aménagement et de construction, ces réseaux doivent être enterrés. 

 - Les logettes de desserte et de comptage doivent être encastrées dans les murs des constructions ou dans les 
clôtures. 

 

Gestion des eaux pluviales et de ruissellement : 

Les eaux pluviales issues de l�ensemble des surfaces imperméabilisées seront gérées : 

- sur l�emprise du projet par un dispositif d�infiltration dans le sol, quand la nature du terrain le permet,  

- par l�écoulement des eaux pluviales vers les exutoires naturels ou dans le réseau collectif d�eaux pluviales, s�il existe.  

Les eaux pluviales ne doivent pas être rejetées sur la chaussée. 

Les constructions ou aménagements ne doivent en aucun cas créer un obstacle à l�écoulement des eaux. 
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TITRE IV - DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX ZONES AGRICOLES 
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ZONE A 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

Zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles.

Les prescriptions définies ci-après s'appliquent sur l'ensemble de la zone A, sauf stipulations contraires. 

I- Affectation des sols et destination des constructions 
 I.1- Usages et affectations des sols, activités ou constructions interdites : 
Toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles mentionnées au chapitre I.2 ci-après, sont interdites. 

En outre, dans la zone de risque inondation, toutes constructions ou utilisations du sol, autres que celles nécessaires aux 
réseaux et infrastructures d�intérêt collectif sont interdites. 

 

En outre, dans les secteurs de protection de la ressource en eau potable, toutes constructions ou utilisations du sol, 
autres que celles nécessaires à l�exploitation et l�entretien des captages publics d�eau potable, sont interdites et 
notamment, les forages ou captages privés. 

 I.2- Activités ou constructions soumises à conditions particulières : 

Dans l’ensemble de la zone  sont autorisés : 

1- Les constructions et installations à caractère technique nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles 
ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

2- Les constructions et installations, y compris classées, nécessaires à l’exploitation agricole.  

- L�habitation peut être autorisée à condition d'être nécessaire à l�exploitation agricole. Dans ce cas, elle sera implantée à 
proximité immédiate du siège d'exploitation de manière à former un ensemble cohérent avec les autres bâtiments de 
l'exploitation, sauf contrainte technique ou règlementaire ou cas exceptionnels dûment justifiés. L'emplacement devra par 
ailleurs minimiser les impacts sur les conditions d'exploitation de la parcelle. 

3- Les constructions et installations nécessaires au stockage et à l’entretien du matériel agricole par les 
coopératives d’utilisation du matériel agricole agréées au titre de l�article L.525-1 du code rural et de la pêche 
maritime.  

4- Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation 
des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l�acte de production, dès lors qu�elles ne 
sont pas incompatibles avec l�exercice d�une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu�elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

5- En application de l'article L.151-11 du code de l'urbanisme : les anciens bâtiments repérés sur le document graphique 
en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l'objet d'un changement de destination pour 
l�habitation ou l�hébergement touristique dans le volume existant. 
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6- L�évolution des habitations existantes, sans changement de destination, sous réserve de respecter les conditions 
suivantes : 

 - la création de surface de plancher dans le volume existant n�est pas règlementée,  

 - l�extension est autorisée à condition que la surface totale initiale de l�habitation soit supérieure à 60 m² et dans 
la limite de 33% de la surface totale initiale à l�approbation du PLU et la surface de plancher totale après travaux ne doit 
pas excéder 250 m² (existant + extension) ; 

 - les annexes non accolées aux habitations existantes, sous réserve que ces annexes soient implantées à une 
distance maximale de 20 m du bâtiment principal de l�habitation dont elles dépendent et dans la limite de 40 m² 
d�emprise au sol et de surface de plancher (total des annexes hors piscine) et de 4 m de hauteur au sommet. La 
superficie du bassin de la piscine est limitée à 50 m². En outre les annexes (hors piscines) doivent présenter le même 
aspect que la construction principale. 

II- Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
II.1- Volumétrie et implantation des constructions 

 Sauf indication contraire figurant sur le règlement graphique, les constructions doivent être implantées en retrait d�au 
moins 10 m par rapport à l�alignement actuel ou futur des voies, SAUF : 

 - pour l�aménagement, la reconstruction ou l�extension d�une construction ne respectant pas ces règles, à 
condition de ne pas aggraver le non-respect. 

 

 Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives. La distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché, doit être au 
moins égale à sa demi-hauteur avec un minimum de 10 mètres. 

Cette disposition ne s�applique pas : 

- pour l�aménagement, la reconstruction ou l�extension d�une construction ne respectant pas ces règles, à condition de ne 
pas aggraver le non-respect. 

- pour les constructions et installations à caractère technique nécessaires à des équipements collectifs. 

 

- Les ouvrages techniques d�intérêt collectif (abri bus, ilots propreté, poste de transformation électrique,�) peuvent ne 
pas respecter les règles définies ci-dessus, pour des motifs techniques de sécurité ou de fonctionnement et à condition 
d�une insertion en harmonie avec l�environnement. 

 

 La hauteur des constructions est limitée à : 

 - 8 m au sommet pour les constructions à destination d�habitation et 4 m pour les annexes. 

 - 10 m au sommet pour les constructions à destination d�exploitation agricole. 

SAUF pour la réfection ou l�extension d�un bâtiment existant dépassant ces hauteurs, à condition de ne pas excéder la 
hauteur existante. 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux, en tout point de la construction. Les éléments 
discontinus de superstructure tels que cheminées, appendices techniques en toiture etc.,  sont exclus du calcul de la 
hauteur. 

 

 Implantation dans la pente : 

La construction doit s�adapter à la topographie naturelle du terrain afin de ne pas bouleverser le paysage : 

 > Elle s�adaptera à la pente en s�étageant par niveau suivant le profil du terrain ou avec des terrassements limités. 

 > Elle respectera les terrasses existantes.  

 > Les différences de niveau seront traitées, soit par des murs (béton brut, moellons enduit, pierres, gabions) soit par 
des talus végétalisés. Les enrochements sont interdits. 

 > La hauteur des remblais ne peut excéder les valeurs suivantes : 
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  - 1 mètre pour les terrains dont la pente naturelle est inférieure ou égale à 15% ; 

  - 1,50 mètre pour les terrains dont la pente naturelle est comprise entre 15% et 30%. 

 Les déblais ou remblais ne pourront excéder 1 mètre sur une distance comprise entre 0 et 4m de la limite de 
propriété. 

 Dans aucun cas la pente du talus ne doit dépasser la plus forte des deux valeurs suivantes : 20% ou 1,5 fois la pente 
naturelle du terrain. 
 

 

A privilégier :

- Terrassement équilibré déblai/remblai 

- Bâtiment épousant la forme du terrain 

A proscrire :

- Bâtiment sur talus rapporté 

- Bâtiment sur plateforme de décaissement 

 
 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 
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 Implantation des garages par rapport aux accès : 

Les garages seront situés du côté de l�accès routier : en partie haute si accès amont, en partie basse si accès aval. 

 

A privilégier :

- Garage du côté de l�accès. 

A proscrire :

- Garage du côté opposé à l�accès. 

 

 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 

 

 

 

 Orientation et sens du faîtage : 

Orienter la maison en tenant compte :  - du parcours du soleil et  des vents dominants, 

     - de la pente et des vues, 

     - du parcellaire et du bâti traditionnel avoisinant 

Le sens de faîtage est toujours dans le sens de la plus grande 
longueur de la maison. 

Il est parallèle ou perpendiculaire à la pente . 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans 
les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 
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 II.2- Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

Les constructions, par leur architecture et l�aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l�intérêt des lieux avoisinants ainsi qu�aux paysages urbains. 

Le cas échéant, tenir compte des caractéristiques du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction : hauteur, 
volumétrie générale, pente des toits. 

Se référer à l�habitat traditionnel vernaculaire et ne pas imiter ou pasticher le style provençal, savoyard, normand ou 
autre style étranger à la région. 

 

Matériaux : 

Doivent être recouverts d�un enduit tous les matériaux qui par leur nature et par l�usage de la région sont destinés à 
l�être, tels le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés, etc� 

Pour les constructions agricoles, le bois est fortement conseillé ; sinon les façades devront être réalisées en bardages 
métalliques d�une couleur proche de celle du bois ou suffisamment foncée. Les toitures auront une couleur la plus proche 
possible de celle des façades. 

 

Volumes : 

Les constructions s�insérant dans un tissu urbain existant, ou prolongeant celui-ci, seront traitées en harmonie de volume 
adaptée à l�échelle générale du bâti avoisinant, à l�exception des équipements collectifs, qui par leur nature ou leur 
fonction, peuvent nécessiter des gabarits en rupture avec le contexte urbain environnant. 

Les bâtiments présenteront des volumes simples juxtaposés de manière orthogonale. 

 - A privilégier : volumes avec toiture à 2 pentes 

 - Les toitures 4 pentes sont à réserver pour les volumes les plus importants et présentant au moins 1 étage 

 - Les toitures 1 pente sont à réserver pour les volumes annexes adossés à un volume principal. 

 

Couleurs : 

Le cas échéant, tenir compte des teintes des façades du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction. 

Pour les constructions isolées : chercher une teinte neutre et soutenue (relativement foncée). 

La couleur ne doit pas créer une « tache » dans le paysage en contrastant trop avec les teintes environnantes. 

Dans tous les cas : pas de blanc, ni de teintes trop vive ou trop tranchée pour les façades 

Les volets sont traditionnellement peints : pas de teinte fluo ou trop vive ou trop tranchée. Les volets seront 
monochromes. 

 

Couvertures : 

Utiliser des tuiles de même aspect que les tuiles traditionnelles (romanes) et de teintes plutôt foncées dans les tons de 
rouge, brun ou ocre, à l�exclusion du noir et du gris foncé. 

Les tuiles ne sont pas obligatoires sur les vérandas. 

Sont interdits : les tuiles plates, le fibrociment non recouvert, les tôles, plastiques ondulés, bardeaux d�asphaltes. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites 

Constructions à usage agricole ou d�activité : tôles laquées, bacs aciers, fibrociment ou autres autorisés à condition 
d�être d�une couleur neutre et foncée (pas de blanc). Pas de plastiques ondulés, bardeaux d�asphaltes. 

 

Ouvertures : 

Les proportions et formes des ouvertures doivent tenir compte de celles des façades environnant la construction. 
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Annexes : 

Le mode de couverture des annexes sera semblable à celui de la construction principale. La couleur des façades sera en 
harmonie avec celle de la construction principale. Les annexes métalliques ou en matières plastiques sont proscrites. 

 

Rénovations � extensions :  

L�aménagement, l�extension, la rénovation doivent respecter une continuité de de style avec la construction existante et 
les constructions environnantes anciennes et modifier au minimum les composantes correspondantes de la construction 
d�origine, toiture, proportions, ouvertures, enduits, teintes, � Cependant, l�utilisation de tuiles plates est admise 
uniquement sous réserve de réutiliser des tuiles existantes. 

 

Éléments techniques : 

Pas de caisson de volet roulant faisant saille en façade ou apparents dans le tableau 

Les compresseurs ne doivent pas faire saillie en façades sur la voie publique. 

Les antennes de réception satellite sont interdites en façades et en avancées de toit  

Les panneaux solaires, serres et autres éléments d�architecture bioclimatique doivent être intégrés à l�enveloppe des 
constructions en évitant l�effet de superstructures surajoutées. Leur implantation sur des volumes annexes plutôt que sur 
la construction principale sera privilégiée. 

Les panneaux solaires sont interdits sur des structures créées uniquement à cet effet. 

 

Garde-corps des balcons et terrasses : 

Les garde-corps doivent être les plus légers et simples possibles. Les balustrades moulurées sont proscrites.  

 

Clôtures : 

Restaurer les murs de clôture existants en pierres qui pourront être prolongés sous la même forme. 

Les clôtures nouvelles seront constituées de haies vives  éventuellement doublées par une barrière ou une murette 
d�une hauteur maximum de 0,2 mètre, surmontée d�un dispositif à claire-voie de conception simple ou d�un grillage. 

L�utilisation de panneaux pleins opaques est interdite. 

La couleur blanche est interdite pour les clôtures : préférer des teintes neutres et plutôt foncée (gris, vert foncé�). 

La hauteur totale maximum des clôtures est fixée à 1,60 m. 

 II.3- Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions : 
Les éléments de patrimoines répertoriés sur les plans de zonage comme éléments à protéger au titre du paysage 
(fontaines, fours à pains, murets, etc �) ne peuvent être détruits ou modifiés sans l�accord de la mairie, en application 
des articles L.151-19 et R.421-23 h) du code de l�urbanisme. Tous travaux les concernant doivent faire l�objet d�une 
déclaration préalable. 

 

Le respect du paysage est impératif, notamment en ce qui concerne : 

� La préservation des haies riveraines des cours d�eau, ainsi que les arbres adultes sains et ne causant pas de 
nuisances pour les constructions. 

� La préservation des terrasses et murets en pierres sèches existants, avec leur raccordement aux nouvelles 
constructions à aménager. 

Dans aucun cas, les murets existants ne pourront être surélevés. 

� L�échelle des aménagements : les dénivelés et les surfaces aménagées seront à traiter en harmonie avec les 
définitions environnantes. 

Les voies d�accès internes sont à intégrer dans les terrains en pente : 

 - Desserte latérale à niveau le long d�une terrasse existante ou à créer, 
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 - Desserte à partir de routes d�accès à insérer entre murs de soutènement qui seront traités en pierre locale et 
dont la hauteur n�excèdera pas 1,50 mètres et comportant au maximum un virage. Cette dernière disposition n�est pas 
exigée pour les constructions à usage agricole. 

� La morphologie du terrain à reconstituer : 

 - terrains faiblement inclinés : suivant des pentes continues, 

 - terrains en pente : terrasses étagées suivant des murs en pierre locale. 

� Les piscines et sols créés en vue de l�épuration autonome sur terrains en pente seront réalisés sous forme de 
terrasses nouvelles avec soutènements en pierre locale. 

� Des plantations, constituées d�arbres et/ou d�arbustes d�essences locales, peuvent être imposées pour masquer les 
installations d�activités admises. 

 

Pour les plantations, utiliser des essences locales en privilégiant les espèces à feuillage caduque. 

 II.4- Stationnement 
Le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation du sol doit être assuré en dehors des voies 
publiques, sauf en cas d�impossibilité technique démontrée et si du stationnement public existe à proximité.

III- Équipements et réseaux 
 III.1- Desserte par les voies publiques ou privées : 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagée de façon à ne pas présenter de 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée, compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain 
est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur 
la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

Le long des chemins départementaux, les accès carrossables directs sont limités à un seul par propriété. Ils sont interdits 
lorsque le terrain est desservi par une autre voie. 

Les voies publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des caractéristiques techniques 
adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et notamment à l'approche du 
matériel de lutte contre l'incendie. 

Les voies en impasse* doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire 
demi-tour. 

 

 III.2- Desserte par les réseaux : 
Toute occupation du sol doit être raccordée : 

- Au réseau public d�eau potable s�il existe et quand une alimentation en eau potable est nécessaire. 

En l'absence de réseau d'eau potable, il est admis que les constructions assurent leur alimentation en eau potable par 
l�intermédiaire de sources, captages ou puits privés, dans le cadre de la réglementation en vigueur 

- Au réseau collectif d�assainissement s�il existe il existe aux conditions suivantes : 

 - Toute construction ou installation doit être pourvue d'un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales 

 - Lorsque le terrain est situé en contrebas du réseau collectif existant, son raccordement aux collecteurs par 
dispositifs individuels appropriés (pompe de refoulement par exemple) peut être imposé. 
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 - Les effluents qui, par leur nature ou leur composition (pollution microbienne, acidité, toxicité, matières en 
suspension,�) ne sont pas assimilables à des eaux usées domestiques ne peuvent être évacués dans le réseau collectif 
que dans les conditions fixées dans l�autorisation de déversement émise par le gestionnaire des ouvrages de collecte et 
de traitement des eaux usées. L�évacuation de ces eaux résiduaires est soumise à autorisation de déversement. 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement : les eaux usées doivent être traitées par un dispositif conforme à 
la réglementation en vigueur et au schéma directeur d�assainissement.

- Aux réseaux électriques et de télécommunications aux conditions suivantes :  

Dans les opérations d�aménagement et de construction, ces réseaux doivent être enterrés. 

Gestion des eaux pluviales et de ruissellement : 

Les eaux pluviales issues de l�ensemble des surfaces imperméabilisées seront gérées : 

- sur l�emprise du projet par un dispositif d�infiltration dans le sol, quand la nature du terrain le permet,  

- par l�écoulement des eaux pluviales vers les exutoires naturels ou dans le réseau collectif d�eaux pluviales, s�il existe.  

Les eaux pluviales ne doivent pas être rejetées sur la chaussée. Les constructions ou aménagements ne doivent en 
aucun cas créer un obstacle à l�écoulement des eaux. 



Plan Local d’Urbanisme – DUNIERE-SUR-EYRIEUX PHASE ARRET 2021 

W:\PRODUCTION\PLU\2014\514140_DUNIEREsurEYRIEUX_PLU\DOSSIER\2-EnVueArret2021\3-RG-PLU-Duniere-sur-Eyrieux_Arret-2021.doc 65

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE V - DISPOSITIONS APPLICABLES
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ZONE N 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

Zone naturelle à protéger en raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages, de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de leur caractère 
d'espaces naturels. 

Les prescriptions définies ci-après s'appliquent sur l'ensemble de la zone N, sauf stipulations contraires. 

I- Affectation des sols et destination des constructions 
 I.1- Usages et affectations des sols, activités ou constructions interdites : 
Toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles mentionnées au chapitre I.2 ci-après, sont interdites. 

 I.2- Activités ou constructions soumises à conditions particulières : 

1- Les constructions et installations à caractère technique nécessaires à des équipements collectifs  dès lors qu'elles 
ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

2- En application de l'article L.151-11 du code de l'urbanisme : les anciens bâtiments repérés sur le document graphique 
en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l'objet d'un changement de destination pour 
l�habitation ou l�hébergement touristique, dans le volume existant. 

3- La réfection des bâtiments existants. 

5- L�évolution des habitations existantes, sans changement de destination, sous réserve de respecter les conditions 
suivantes : 

 - la création de surface de plancher dans le volume existant n�est pas règlementée,  

 - l�extension est autorisée à condition que la surface totale initiale de l�habitation soit supérieure à 60 m² et dans 
la limite de 33% de la surface totale initiale à l�approbation du PLU et la surface de plancher après travaux ne doit pas 
excéder 250 m² (existant + extension),  

II- Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
II.1- Volumétrie et implantation des constructions 

 Sauf indication contraire figurant sur le règlement graphique, les constructions doivent être implantées en retrait d�au 
moins 5 m par rapport à l�alignement actuel ou futur des voies, SAUF : 

 - pour l�aménagement, la reconstruction ou l�extension d�une construction ne respectant pas ces règles, à 
condition de ne pas aggraver le non-respect. 

 

 Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives. La distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché, doit être au 
moins égale à sa demi-hauteur avec un minimum de 5 mètres. 

Cette disposition ne s�applique pas : 

- pour l�aménagement, la reconstruction ou l�extension d�une construction ne respectant pas ces règles, à condition de ne 
pas aggraver le non-respect. 

- pour les constructions et installations à caractère technique nécessaires à des équipements collectifs. 
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- Les ouvrages techniques d�intérêt collectif (abri bus, ilots propreté, poste de transformation électrique,�) peuvent ne 
pas respecter les règles définies ci-dessus, pour des motifs techniques de sécurité ou de fonctionnement et à condition 
d�une insertion en harmonie avec l�environnement. 

 

 La hauteur des constructions est limitée à : 

 - 8 m au sommet pour les constructions à destination d�habitation et 3,5 m pour les annexes non accolées. 

SAUF pour la réfection ou l�extension d�un bâtiment existant de plus de 8 m, à condition de ne pas dépasser la hauteur 
existante. 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux, en tout point de la construction. Les éléments 
discontinus de superstructure tels que cheminées, appendices techniques en toiture etc.,  sont exclus du calcul de la 
hauteur. 

 Implantation dans la pente : 

La construction doit s�adapter à la topographie naturelle du terrain afin de ne pas bouleverser le paysage : 

 > Elle s�adaptera à la pente en s�étageant par niveau suivant le profil du terrain ou avec des terrassements limités. 

 > Elle respectera les terrasses existantes.  

 > Les différences de niveau seront traitées, soit par des murs (béton brut, moellons enduit, pierres, gabions) soit par 
des talus végétalisés. Les enrochements sont interdits. 

 > La hauteur des remblais ne peut excéder les valeurs suivantes : 

  - 1 mètre pour les terrains dont la pente naturelle est inférieure ou égale à 15% ; 

  - 1,50 mètre pour les terrains dont la pente naturelle est comprise entre 15% et 30%. 

 Les déblais ou remblais ne pourront excéder 1 mètre sur une distance comprise entre 0 et 4m de la limite de 
propriété. 

 Dans aucun cas la pente du talus ne doit dépasser la plus forte des deux valeurs suivantes : 20% ou 1,5 fois la pente 
naturelle du terrain. 

 

 

A privilégier :

- Terrassement équilibré déblai/remblai 

- Bâtiment épousant la forme du terrain 

A proscrire :

- Bâtiment sur talus rapporté 

- Bâtiment sur plateforme de décaissement 

 
 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 
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 Implantation des garages par rapport aux accès : 

Les garages seront situés du côté de l�accès routier : en partie haute si accès amont, en partie basse si accès aval. 

 

A privilégier :

- Garage du côté de l�accès. 

A proscrire :

- Garage du côté opposé à l�accès. 

 

 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 

 

 Orientation et sens du faîtage : 

Orienter la maison en tenant compte :  - du parcours du soleil et  des vents dominants, 

     - de la pente et des vues, 

     - du parcellaire et du bâti traditionnel avoisinant 

Le sens de faîtage est toujours dans le sens de la plus grande 
longueur de la maison. 

Il est parallèle ou perpendiculaire à la pente . 

Source : Cahier de recommandations architecturales - Habiter dans 
les Boutières – CAUE07 – PNR Monts d’Ardèche 

 II.2- Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

Les constructions, par leur architecture et l�aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent 
pas porter atteinte au caractère ou à l�intérêt des lieux avoisinants ainsi qu�aux paysages urbains. 

Le cas échéant, tenir compte des caractéristiques du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction : hauteur, 
volumétrie générale, pente des toits. 

Se référer à l�habitat traditionnel vernaculaire et ne pas imiter ou pasticher le style provençal, savoyard, normand ou 
autre style étranger à la région. 
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Matériaux : 

Doivent être recouverts d�un enduit tous les matériaux qui par leur nature et par l�usage de la région sont destinés à 
l�être, tels le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés, etc� 

 

Volumes : 

Les constructions s�insérant dans un tissu urbain existant, ou prolongeant celui-ci, seront traitées en harmonie de volume 
adaptée à l�échelle générale du bâti avoisinant, à l�exception des équipements collectifs, qui par leur nature ou leur 
fonction, peuvent nécessiter des gabarits en rupture avec le contexte urbain environnant. 

Les bâtiments présenteront des volumes simples juxtaposés de manière orthogonale. 

 - A privilégier : volumes avec toiture à 2 pentes 

 - Les toitures 4 pentes sont à réserver pour les volumes les plus importants et présentant au moins 1 étage 

 - Les toitures 1 pente sont à réserver pour les volumes annexes adossés à un volume principal. 

 

Couleurs : 

Le cas échéant, tenir compte des teintes des façades du secteur bâti dans lequel s�insèrera la construction. 

Pour les constructions isolées : chercher une teinte neutre et soutenue (relativement foncée). 

La couleur ne doit pas créer une « tache » dans le paysage en contrastant trop avec les teintes environnantes. 

Dans tous les cas : pas de blanc, ni de teintes trop vive ou trop tranchée pour les façades 

Les volets sont traditionnellement peints : pas de teinte fluo ou trop vive ou trop tranchée. Les volets seront 
monochromes. 

 

Couvertures : 

Utiliser des tuiles de même aspect que les tuiles traditionnelles (romanes) et de teintes plutôt foncées dans les tons de 
rouge, brun ou ocre, à l�exclusion du noir et du gris foncé. 

Les tuiles ne sont pas obligatoires sur les vérandas,  

Sont interdits : les tuiles plates, le fibrociment non recouvert, les tôles, plastiques ondulés, bardeaux d�asphaltes. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites 

 

Ouvertures : 

Les proportions et formes des ouvertures doivent tenir compte de celles des façades environnant la construction. 

 

Annexes : 

Le mode de couverture des annexes sera semblable à celui de la construction principale. La couleur des façades sera en 
harmonie avec celle de la construction principale. Les annexes métalliques ou en matières plastiques sont proscrites. 

 

Rénovations � extensions :  

L�aménagement, l�extension, la rénovation doivent respecter une continuité de de style avec la construction existante et 
les constructions environnantes anciennes et modifier au minimum les composantes correspondantes de la construction 
d�origine, toiture, proportions, ouvertures, enduits, teintes, � 

 

Éléments techniques : 

Pas de caisson de volet roulant faisant saille en façade ou apparents dans le tableau 

Les compresseurs ne doivent pas faire saillie en façades sur la voie publique. 

Les antennes de réception satellite sont interdites en façades et en avancées de toit  

Les panneaux solaires, serres et autres éléments d�architecture bioclimatique doivent être intégrés à l�enveloppe des 
constructions en évitant l�effet de superstructures surajoutées. Leur implantation sur des volumes annexes plutôt que sur 
la construction principale sera privilégiée. 
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Les panneaux solaires sont interdits sur des structures créées uniquement à cet effet. 

 

Garde-corps des balcons et terrasses : 

Les garde-corps doivent être les plus légers et simples possibles. Les balustrades moulurées sont proscrites.  

 

Clôtures : 

Restaurer les murs de clôture existants en pierres qui pourront être prolongés sous la même forme. 

Les clôtures nouvelles seront constituées de haies vives  éventuellement doublées par une barrière ou une murette 
d�une hauteur maximum de 0,2 mètre, surmontée d�un dispositif à claire-voie de conception simple ou d�un grillage. 

L�utilisation de panneaux pleins opaques est interdite. 

La couleur blanche est interdite pour les clôtures : préférer des teintes neutres et plutôt foncée (gris, vert foncé�). 

La hauteur totale maximum des clôtures est fixée à 1,60 m. 

 

 II.3- Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions : 
Les éléments de patrimoines répertoriés sur les plans de zonage comme éléments à protéger au titre du paysage 
(fontaines, fours à pains, murets, etc �) ne peuvent être détruits ou modifiés sans l�accord de la mairie, en application 
des articles L.151-19 et R.421-23 h) du code de l�urbanisme. Tous travaux les concernant doivent faire l�objet d�une 
déclaration préalable. 

Le respect du paysage est impératif, notamment en ce qui concerne : 

� La préservation des haies riveraines des cours d�eau, ainsi que les arbres adultes sains et ne causant pas de 
nuisances pour les constructions. 

� La préservation des terrasses et murets en pierres sèches existants, avec leur raccordement aux nouvelles 
constructions à aménager. 

Dans aucun cas, les murets existants ne pourront être surélevés. 

� L�échelle des aménagements : les dénivelés et les surfaces aménagées seront à traiter en harmonie avec les 
définitions environnantes. 

Les voies d�accès internes sont à intégrer dans les terrains en pente : 

 - Desserte latérale à niveau le long d�une terrasse existante ou à créer, 

 - Desserte à partir de routes d�accès à insérer entre murs de soutènement qui seront traités en pierre locale et 
dont la hauteur n�excèdera pas 1,50 mètres et comportant au maximum un virage. Cette dernière disposition n�est pas 
exigée pour les constructions à usage agricole. 

� La morphologie du terrain à reconstituer : 

 - terrains faiblement inclinés : suivant des pentes continues, 

 - terrains en pente : terrasses étagées suivant des murs en pierre locale. 

� Les piscines et sols créés en vue de l�épuration autonome sur terrains en pente seront réalisés sous forme de 
terrasses nouvelles avec soutènements en pierre locale. 

� Des plantations, constituées d�arbres et/ou d�arbustes d�essences locales, peuvent être imposées pour masquer les 
installations d�activités admises. 

Pour les plantations, utiliser des essences locales en privilégiant les espèces à feuillage caduque. 

 

 

 II.4- Stationnement 
Le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation du sol doit être assuré en dehors des voies 
publiques, sauf en cas d�impossibilité technique démontrée et si du stationnement public existe à proximité. 
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III- Équipements et réseaux 
 III.1- Desserte par les voies publiques ou privées : 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagée de façon à ne pas présenter de 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 
doit être appréciée, compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain 
est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur 
la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

Le long des chemins départementaux, les accès carrossables directs sont limités à un seul par propriété. Ils sont interdits 
lorsque le terrain est desservi par une autre voie. 

Les voies publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des caractéristiques techniques 
adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et notamment à l'approche du 
matériel de lutte contre l'incendie. 

Les voies en impasse* doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire 
demi-tour. 

 

 III.2- Desserte par les réseaux : 
Toute occupation du sol doit être raccordée : 

- Au réseau public d�eau potable s�il existe et quand une alimentation en eau potable est nécessaire. 

En l'absence de réseau d'eau potable, Il est admis que les constructions assurent leur alimentation en eau potable par 
l�intermédiaire de sources, captages ou puits privés, dans le cadre de la réglementation en vigueur 

- Au réseau collectif d�assainissement s�il existe il existe aux conditions suivantes : 

 - Toute construction ou installation doit être pourvue d'un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales 

 - Lorsque le terrain est situé en contrebas du réseau collectif existant, son raccordement aux collecteurs par 
dispositifs individuels appropriés (pompe de refoulement par exemple) peut être imposé. 

 - Les effluents qui, par leur nature ou leur composition (pollution microbienne, acidité, toxicité, matières en 
suspension,�) ne sont pas assimilables à des eaux usées domestiques ne peuvent être évacués dans le réseau collectif 
que dans les conditions fixées dans l�autorisation de déversement émise par le gestionnaire des ouvrages de collecte et 
de traitement des eaux usées. L�évacuation de ces eaux résiduaires est soumise à autorisation de déversement. 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement : les eaux usées doivent être traitées par un dispositif conforme à 
la réglementation en vigueur et au schéma directeur d�assainissement.

- Aux réseaux électriques et de télécommunications aux conditions suivantes :  

Dans les opérations d�aménagement et de construction, ces réseaux doivent être enterrés. 

Gestion des eaux pluviales et de ruissellement : 

Les eaux pluviales issues de l�ensemble des surfaces imperméabilisées seront gérées : 

- sur l�emprise du projet par un dispositif d�infiltration dans le sol, quand la nature du terrain le permet,  

- par l�écoulement des eaux pluviales vers les exutoires naturels ou dans le réseau collectif d�eaux pluviales, s�il existe.  

Les eaux pluviales ne doivent pas être rejetées sur la chaussée. 

Les constructions ou aménagements ne doivent en aucun cas créer un obstacle à l�écoulement des eaux. 
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RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES ET 
PAYSAGERES
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